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David Lauzier renaît 
grâce à sa greffe
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Marie de Rimouski : 
Bolduc se lance
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20 et traverse : pas dans 
les priorités pages 6-9

Vo
lu

m
e 

1 
| n

um
ér

o 
21

 | 
Le

 m
er

cr
ed

i 2
4 

se
pt

em
br

e 
20

25
 | 

40
 p

ag
es



Serviloge annonce l’arrivée des 
premiers locataires dans les 
44  logements de la Maison mère 
de la Congrégation des Sœurs de 
Notre-Dame du Saint-Rosaire, qui a 
été acquis par l’organisme en mars 
2024.

Véronique Bossé

Les déménagements des loca-
taires ont débuté officiellement ce 
lundi  22  septembre et se poursui-
vront sur quelques semaines.

Entretemps, Serviloge se prépare à 
sélectionner, par l’entremise du Por-
tail d’accès logement Rimouski-Nei-
gette, les futurs locataires des 
47  nouveaux logements sociaux et 
abordables, situés sur l’avenue Bel-
zile.

Ce nouveau bâtiment sera relié à 
la Maison mère par une passerelle. 
Son ouverture est prévue pour le 
début de l’année 2026.

Ensemble, ces deux projets repré-
sentent des investissements de 
40 M$.

« L’arrivée des premiers locataires 
des 44  logements nouvellement 
construits dans l’aile est de la 
Maison mère est bien plus qu’une 
étape immobilière, c’est un véritable 

projet de société qui prend vie. C’est 
la concrétisation de la mission de 
Serviloge depuis ses débuts, celle 
de créer des milieux de vie inclusifs, 
dynamiques et porteurs d’avenir », 
déclare le président de Serviloge, 
Mario Canuel.

256 nouvelles unités

D’ici le 1er octobre, ce sont donc des 
locataires de 109  unités qui pren-
dront possession de leur nouveau 
logement. Il est question de 53 loge-
ments de Logeri Inc., au 373, rue 
Alcide C. Horth, de 12 logements de 
l’Office d’habitation Rimouski-Nei-
gette (OHRN), avec son projet COS 
PLUS et des 44  logements de la 
Maison mère.

Il est aussi prévu que 147 nouveaux 
logements seront livrés d’ici au 
1er  février 2026, soit les 100  unités 
abordables du projet de Mission 
Unitaînés, ainsi que les 47  unités 
de la deuxième phase du projet de 
Serviloge, mentionné plus tôt.

Le directeur général de l’OHRN, 
Alain Boulianne, souligne le 
caractère historique de cet 
accomplissement, porté par les par-
tenaires du Portail d’accès logement 
Rimouski-Neigette.

« 256 logements seront livrés dans 

une période de quatre mois, ça s’est 
rarement vu dans notre commu-
nauté, alors on tenait à le souligner 
aujourd’hui. 2026 s’annonce fertile 
en matière de nouvelles annonces, 
concernant de nouveaux partena-
riats, toujours dans l’objectif pre-
mier de simplifier le processus pour 
les recueillants et les personnes de 
la communauté qui souhaitent avoir 
accès aux infrastructures », men-
tionne monsieur Boulianne.

Le président de Serviloge, Mario Canuel. Photo 
Véronique Bossé

Maison mère des Sœurs du Saint-Rosaire

Les premiers locataires arrivent 
C Métis : pas avant 
le printemps 2026
Même si la construction des cinq 
bâtiments totalisant 30 unités de 
logements du projet de C Métis 
à Métis-sur-Mer est presque 
complétée, le maire Jean-Pierre 
Pelletier indique que les loge-
ments ne seront pas disponibles 
avant le printemps 2026, puisque 
la Ville ne pourra pas faire les tra-
vaux d’infrastructures avant cela.

Alexandre D’Astous

« Les plans et devis sont terminés, 
mais on va devoir aller en appel 
d’offres afin de connaître les 
coûts et ensuite faire un règle-
ment d’emprunt pour combler 
le financement qui manquera 
une fois que nous connaîtrons le 
montant des subventions via les 
programmes gouvernementaux 
où nous avons postulé », indique 
monsieur Pelletier, qui quitte la 
mairie après 35  ans en politique 
municipale.

Il assure qu’il ne quitte pas en 
raison de ce dossier et il men-
tionne que les relations sont 
toujours au beau fixe avec le pro-
moteur C Métis. « C’est sûr qu’ils 
ont hâte de pouvoir accueillir des 
locataires, mais ils comprennent 
que la Ville a un processus à res-
pecter ».

Rétrocession du terrain

Parlant d’étapes et de processus, 
la Ville doit entamer un processus 
de rétrocession du terrain de la rue 
menant à la Place des Marroniers 
qu’elle avait donné à C Métis. Pour 
adopter un règlement d’emprunt, 
la Ville de Métis-sur-Mer doit être 
propriétaire du terrain où seront 
installées les infrastructures.

Le président-directeur général 
de C Métis, Philippe Dufort, com-
prend la situation dans laquelle se 
trouve la Ville de Métis-sur-Mer. 
«  Rien ne change de notre côté. 
Nous serons prêts lorsque notre 
partenaire municipal le sera. Il faut 
laisser le temps à la municipalité 
de bien faire son travail. »

L’attente est terminée pour les 
56  logements de Logeri Inc., à 
Rimouski, alors que les premiers 
occupants ont commencé à amé-
nager au 373, rue Alcide C. Hoth, le 
13 septembre dernier.

Alexandre D’Astous

Le retard dans le financement du 
projet avait retardé l’arrivée des 
premiers occupants. Tous les loge-
ments devraient être habités d’ici la 
fin du mois de septembre.

« Nous sommes fiers de pouvoir 
offrir à notre clientèle aînée des 
logements de grande qualité à prix 
abordable. Nous ne pouvons que 
saluer l’efficacité du Portail d’accès 
logement Rimouski-Neigette dans 
l’accueil et la sélection des locataires 
admissibles », affirme le président 
de la Logeri inc., Rodrigue Joncas.

Financement

La Société d’habitation du Québec 
(SHQ) a investi 9,3 M$ pour l’érection 
de l’édifice destiné aux personnes 

autonomes de 65 ans et plus. Il offre 
principalement des appartements 
de trois pièces et demie.

La Ville de Rimouski s’acquitte de 
3,8  M$ en permettant des congés 
de taxes foncières pour les 35 pro-
chaines années. Le reste de la fac-
ture, soit près de 7 M$, appartient à 
Logerie Inc.

Le bâtiment a été construit par l’en-
treprise rimouskoise Technipro BSL.

Logeri : l’attente est terminée
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« La stratégie n’est pas encore éta-
blie et ne le sera pas à court terme. 
Il appartiendra au nouveau conseil 
municipal de consolider cette stra-
tégie dans les prochains mois », 
rapporte son conseiller aux com-
munications et relations médias, 
Frédéric Savard.

Il s’agit des terrains pour lesquels le 
boulevard Arthur-Buies a été pro-
longé vers l’est, au printemps 2024. 
En vue de l’arrivée de Costco, il était 
prévu que le boulevard soit allongé 
de 200  mètres pour afin d’y déve-
lopper autant de terrains commer-
ciaux pour des ventes éventuelles.

À Lévis, l’ouverture du Costco en 
2015 a permis d’accélérer le déve-
loppement du Carrefour Saint-Ro-
muald, qui contient aujourd’hui 
plusieurs enseignes réputées, dont 
Avril, Latulippe, Mondou et Cochon 
Dingue. 

« Costco faisait partie d’un projet 
quand même important de déve-

loppement dans le Grand Lévis. 
Évidemment, recevoir une ban-
nière aussi importante que celle 
de Costco était vue d’un bon œil à 
l’époque. Aujourd’hui, d’autres ban-
nières se sont installées au Carrefour 
Saint-Romuald parce qu’elles ont vu 
qu’il y avait une opportunité. On sait 
qu’un Costco, c’est attractif. Les gens 
y vont et ils viennent parfois de loin », 
mentionnait la présidente-directrice 
générale de la Chambre de com-
merce du Grand Lévis, Marie-Josée 
Morency, en entrevue avec Le Soir 
en novembre 2024.

Déplacement du centre-ville ?

En ce qui concerne la possibilité 
que l’achalandage du centre-ville 
de Rimouski se déplace vers la Cité 
des achats où se trouve Costco, 
d’une manière semblable à ce qui 
est arrivé à Lévis, madame Morency 
précisait qu’il s’agit d’une question 
de stratégie.

« Notre centre-ville constitue un 
drôle de débat. Lorsqu’on regarde 
Lévis, on voit que c’est une ville très 
longitudinale. Le vrai centre-ville 
se trouve au quai Paquet, mais il 
n’est pas à proximité des ponts, 
alors qu’ils ont toujours constitué 
le centre-ville. Il y avait une oppor-
tunité d’implantation à proximité 
aussi de l’autoroute 73 et de l’auto-
route  20. C’était donc stratégique 
de se positionner-là »

Elle estimait d’ailleurs que l’arrivée 
de Costco à Rimouski demeurait 
un avantage pour les commerces 

locaux, à condition qu’ils puissent 
se démarquer.

« Les petits commerçants qui s’im-
plantent autour d’un Costco, je ne le 
répèterai jamais assez : il faut qu’ils 
se fassent voir. Ils doivent avoir des 
sites Internet, des cartes de visite et 
qu’il y ait une différenciation dans 
les services qu’ils offrent, peut-être 
même des cartes de fidélisation. 
Ces commerces peuvent toujours 
se démarquer d’un Costco, j’y crois, 
mais il faut aller chercher, justement, 
notre différenciation. »

Les travaux de prolongement du boulevard Arthur-Buies, au printemps 2024. 
Photo Olivier Therriault

Le dossier transféré au prochain conseil municipal 

Costco : développement mis sur pause
La Ville de Rimouski confirme qu’au-
cune stratégie n’a été établie, pour le 
moment, afin de vendre ou promou-
voir les deux terrains commerciaux, 
situés aux abords du magasin-en-
trepôt Costco, qui pourraient 
accueillir d’autres gros détaillants qui 
souhaitent s’installer dans la Cité des 
achats.

Véronique Bossé
vbosse@lesoir.ca

« Il appartiendra au 
nouveau conseil 

municipal de 
consolider cette 

stratégie dans les 
prochains mois. »

1255, 
RUE INDUSTRIELLE, 

MONT-JOLI
418 775-5877

LA PROMOTION D’AUTOMNE 
WOOD-PRO

EST DE RETOUR AVEC DE TOUT POUR LE PROFESSIONNEL 

CASQUE CASQUE 
FUNCTIONFUNCTION

SCIE SCIE 
D’ÉMONDAGE

GANTSGANTS
PROSCAPERPROSCAPER

DE TOUT POUR LE PROFESSIONNEL 

MS 162 14’’

MS 162 14’’

MS 250

MS 291
MS 291 RUE INDUSTRIELLE, 

DE TOUT POUR VOTRE
AMÉNAGEMENT EXTÉRIEUR!

SOUFFLEUR SOUFFLEUR 
BG-KMBG-KM

MINI MINI 
CULTIVATEUR CULTIVATEUR 
BF-KM BF-KM 

DÉBROUSSAILLEUSE 
FS-KM FS-KM 

PERCHE D’ÉLAGAGE PERCHE D’ÉLAGAGE 
HT-KM HT-KM 

BALAI KW-KMBALAI KW-KM

15 OUTILS
KOMBI

POUR CHACUNE 
DE VOS TÂCHES

MOTEUR 
KOMBISYSTÈME À ESSENCE
KM 56 RC-E

FS 38

FS 111FS 111

FS 38FS 38

MS 250
MS 250

D’ÉMONDAGED’ÉMONDAGE

BG 50

RE 80

DÉBROUSSAILLEUSE DÉBROUSSAILLEUSE 

COUPE-HERBE COUPE-HERBE 
COURBÉ COURBÉ 
FSB-KMFSB-KM

RE 80RE 80RE 80RE 80RE 80

À votre service depuis 1958!

Trousse Wood-Pro 

GRATUITEGRATUITE

à l’achat d’une scie à
essence admissible

23999$
PROMO

35999$
PROMO

23999$
PROMO

21999$

19999$

32999$

3 
ǀ L

e 
m

er
cr

ed
i 2

4 
se

pt
em

br
e 

20
25

 ǀ L
e 

So
ir 

• R
im

ou
sk

i-N
ei

ge
tte

 • 
La

 M
iti

s •
 L

a 
M

at
ap

éd
ia



C’est à l’âge de 17 ans qu’Éric a appris 
qu’il était aux prises avec le diabète 
de type 1. À cette époque-là, comme 
tout bon adolescent, les directives 
du médecin étaient suivies de façon 
approximative. « Disons que je n’ai pas 
trop fait attention entre 17 et 25 ans. 
J’avais plutôt la mentalité de me dire 
que j’aviserai quand ça ira mal. Mais 
comme le diabète est une maladie 
sournoise qui ne fait pas mal, c’est très 
facile de l’oublier. »

Le problème est que les complications 
sont inévitables. Dans le cas d’Éric, 
c’est vers l’âge de 37  ans que les 
premiers symptômes apparents sont 
survenus. « J’ai eu des problèmes avec 
mes yeux. J’avais de petits vaisseaux 
sanguins qui éclataient dans la rétine, 
nécessitant une intervention au laser. 
J’ai aussi commencé à ressentir un 
manque de sensibilité au niveau des 
extrémités des doigts et des orteils. »

La dialyse inévitable

Puis à 40  ans, le vrai signal d’alarme 
est tombé. Le médecin lui annonçait 
que la capacité de ses reins avait dra-
matiquement chuté et s’approchait 
dangereusement du taux de 15 %. À 
ce stade-là, c’est la dialyse qui l’atten-
dait. Ce qui devait arriver arriva et les 
choses se sont dégradées. Éric a donc 
dû recourir à la dialyse péritonéale à 
la maison. Toutes les nuits, il devait 
nettoyer son corps à l’aide d’un drain. 
Ce fut comme ça pendant quatre ans.

Pour contrer les hausses trop dras-
tiques de glycémie, puisque le liquide 
injecté par dialyse est sucré, Éric 
devait s’injecter de l’insuline avant 
les traitements. Un soir, un problème 
technique avec la machine de dialyse 
a provoqué une crise d’hypoglycémie 

et il est tombé dans un coma diabé-
tique. « C’est ma blonde qui m’a trouvé 
comme ça. Elle m’a fait le massage 
cardiaque pendant sept minutes. 
Elle a vécu tout un traumatisme. Je la 
remercie encore. »

Nouveau plan de match

Heureusement, il s’est réveillé 
24 heures plus tard. À ce moment, le 
plan de match était d’arrêter de tra-
vailler et reprendre des forces en vue 
d’une greffe de rein. « J’ai eu tellement 
de propositions de gens qui se sont 
portés volontaires, mais les chances 
que quelqu’un à l’extérieur de la 
famille soit compatible sont tellement 
minces. C’est alors que mon frère a 
levé la main. »

Il s’agissait tout de même d’une déci-
sion importante puisqu’il a une famille 
et trois garçons. « Il y a eu de grosses 
discussions malgré tout. Il m’a fait 
confi ance que j’allais faire attention à 
cet organe qu’il me donnait. »

Et la greffe a eu lieu. Tout s’est bien 

déroulé. La convalescence s’est faite 
sans heurt et Rémi a pu reprendre 
ses activités. Même que deux mois 
plus tard, il sautait sur la glace dans 
l’uniforme des Castors de Matane, de 

la Ligue de hockey senior de l’Est-du-
Québec. Quant à Éric, après quelques 
semaines à Québec pour des suivis, 
il revenait à Matane pour entamer sa 
nouvelle vie.

Éric Godbout profi te pleinement de sa nouvelle vie. Photo Dominique Fortier

Éric et son frère Rémi Godbout, qui revenaient sur la glace dans l’uniforme des Castors de Matane, en compagnie de sa famille.  Photo courtoisie 
Tatum Guillermic

Don d’un rein

Son frère lui fait le plus beau cadeau
Le 22 août 2024, la vie d’Éric Godbout 
allait changer à jamais alors que son 
frère Rémi lui faisait don d’un rein. 
Un an plus tard, la santé physique va 
mieux et il remercie encore son frère 
pour ce cadeau inestimable.

Dominique Fortier 
dfortier@lesoir.ca
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Il devrait obtenir son congé de 
l’hôpital d’ici la fi n de la semaine, 
un rétablissement rapide après 
une transplantation cardiaque. 
Conscient de sa chance, David veut 
profi ter pleinement de cette nou-
velle vie.

Dès les premiers mots de notre 
entretien, David rit de bon cœur. 

La vie lui offre une seconde chance 
qu’il ne compte pas gâcher. Le 
23  juillet, lors d’une visite d’évalua-
tion, son cœur ne fonctionnait plus 
qu’à 10 % de sa capacité. « Tu arrives 
ici, puis d’un coup, c’est la jaquette, 
les branchements partout, les soins 
intensifs et les dialyses. Tu ne peux 
plus bouger de ton lit. »

Sa conjointe, Annie, admire son cou-
rage. « Je lui dis souvent : David, moi 
je ne serais pas capable de subir tout 
ce que tu subis. Mais c’était ça ou la 
mort. Alors, une fois qu’il n’y avait 
plus le choix, la greffe est devenue 
la seule option. »

Puis est venue l’attente, la période 
la plus diffi cile, dit-il. Classé à 3,5 
sur une échelle de 4, son cas était 

critique. Le 20 août, les médecins lui 
ont annoncé qu’un cœur était dis-
ponible. « Il était destiné à un jeune 
de 23 ans, classé 4, mais il n’était pas 
compatible pour lui. C’est moi qui 
l’ai eu. Je suis chanceux, très chan-
ceux. »

À son réveil, il a pris la mesure de ce 
qui venait de se produire. « La pre-
mière pensée, c’est de dire que je 
suis vivant ! Tu sais que c’est un nou-
veau cœur qui bat, tu le sens. L’autre 
n’est plus là. C’est une sensation 
unique, comme si tu étais mort un 
moment, puis revenu. C’est là que tu 
prends conscience de la chance que 
tu as. »

Confi ance et espoir

David se décrit comme un battant. 
Il fait confi ance aux médecins et 
accepte sans se plaindre les nom-
breux examens quotidiens. « J’en-
dure beaucoup la douleur, mais c’est 
l’usure de tout ça, l’esprit qui ne se 

repose jamais, qui est dur. Des fois, 
ça fait la fi le à la porte pour m’exa-
miner. »

Cette confi ance, il l’a développée 
très tôt. En 1972, à seulement 4 ans, il 
avait déjà passé trois mois au même 
institut pour soigner une péricardite, 
un virus qui attaquait l’enveloppe de 
son cœur. Les médecins lui avaient 
sauvé la vie une première fois.

Évidemment, le chemin est encore 
long. La première année reste cri-
tique pour les greffés. Pour l’instant, 
aucune trace de rejet n’a été détec-
tée. « Il a vraiment le caractère de 
quelqu’un qui veut vivre, explique 
Annie. Il ne veut pas trop envisager 
les complications. Dans sa tête, ça va 
bien aller. »

La principale inquiétude demeure 
l’état de ses reins, fragilisés par des 
mois d’insuffi sance cardiaque. David 
doit encore subir des dialyses, mais 
les signes sont encourageants.Depuis sa transplantation cardiaque, les progrès de David Lauzier étonnent ses médecins. Photo 

courtoisie

David Lauzier poursuit sa remise en forme. Photo courtoisie

Un nouveau cœur, 
une nouvelle vie
L’ébéniste rimouskois David Lauzier a 
reçu un nouveau cœur, il y a un peu 
plus d’un mois, à l’Institut universi-
taire de cardiologie et de pneumolo-
gie de Québec. Depuis, ses progrès 
étonnent les médecins. 

Bruno St-Pierre
info@lesoir.ca

David Lauzier est très reconnaissant. 
Envers le soutien indéfectible de sa 
conjointe, envers les médecins et le 
personnel de l’hôpital, mais aussi 
envers tous les gens qui ont contri-
bué à la campagne de sociofi nance-
ment sans laquelle il n’aurait jamais 
pu y arriver.

Bruno St-Pierre

Lancée sur la plateforme GoFun-
dMe, elle atteignait un peu plus de 
32 000  $ en date du 19  septembre 
dernier sur un objectif de 35 000  $. 
« J’aurais perdu ma maison, ça 
permit de payer les factures qui 
s’accumulent quand tu ne peux plus 
travailler. »

David Lauzier s’en veut de ne pouvoir 
répondre individuellement à toutes 

les personnes qui ont fait un don 
ou qui lui ont envoyé un message 
de soutien. « Un moment donné j’ai 
perdu le fi l. Je remercie beaucoup 
les gens. Sans eux, j’aurais passé à 
côté. »

Et il a aussi une grande reconnais-
sance pour l’homme qui a fait le don 
de ses organes et qui, sans le savoir, 
lui a sauvé la vie. Il souhaite d’ailleurs 

plus de sensibilisation aux dons d’or-
ganes.

Au cours des dernières années, il 
s’intéressait à la question, mais sans 
penser qu’un jour, il aurait la vie sauve 
grâce à un donneur anonyme. David 
demande d’ailleurs aux familles, qui 
souvent refusent le prélèvement, de 
respecter le choix de ceux et celles 
qui signent pour le don d’organes.

Reconnaissant envers ses « anges gardiens »
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Dans la région du  
Bas-Saint-Laurent,  
nous soutenons  
32 organismes par nos  
dons et nos commandites.

Investir dans la collectivité pour 
maximiser notre impact social.

Vitalité des régions

Lutte contre les 
changements climatiques 

Lutte contre la pauvreté

Le tronçon de l’autoroute  20, entre 
Rimouski et Mont-Joli, a une fois 
plus été le théâtre d’une tragédie, 
le 18 septembre dernier, alors qu’un 
jeune automobiliste de 17 ans a perdu 
la vie, à la suite d’une collision dans le 
secteur de Saint-Anaclet-de-Lessard. 

Véronique Bossé

Une camionnette, qui circulait en 
direction ouest, aurait dévié de sa 
voie pour entrer en collision avec 
l’autre véhicule, conduit par la victime, 
en sens inverse. Transporté à l’Hôpital 
régional de Rimouski, l’adolescent a 
finalement succombé à ses blessures.

Ce sont maintenant plus de 25  per-
sonnes qui ont perdu la vie sur ce 
tronçon, pour lequel quatre voies 
sont réclamées depuis plusieurs 
années. Le député de Matane-Ma-
tapédia-La Mitis, Pascal Bérubé, a 
d’ailleurs lancé en 2023 une pétition 
à cet effet. Cette dernière aura récolté 
10 201 signatures selon le site internet 
de l’Assemblée nationale du Québec. 
Sa demande n’a pas été retenue par 
le gouvernement du Québec, même 
si le rapport de la coroner Monique 
Tremblay, déposé en juillet 2024, à la 
suite du décès d’une jeune femme de 
28  ans, Arianne Dubé, en novembre 
2023, recommandait d’élargir le tron-
çon et stipulait qu’une autoroute 20 à 
quatre voies aurait pu lui sauver la vie. 
Le député Pascal Bérubé avait alors 

demandé à la ministre des Transports, 
Geneviève Guilbault, de planifier rapi-
dement des travaux d’élargissement 
du tronçon avec quatre voies et un 
terre-plein central.

À la suite de quoi, le ministère des 
Transports et de la Mobilité durable a 
manifesté son intention d’y ajouter, à 
la place, des voies de dépassement.

Entre cinq et sept ans d’attente

En février dernier, il a été annoncé 
qu’il faudrait attendre entre cinq et 
sept ans avant de voir apparaître ces 
voies de dépassement, dont l’aména-
gement pourrait coûter entre 25 M et 
50 M$. C’est ce qui était ressorti d’une 
rencontre entre des élus et des repré-
sentants du ministère des Transports. 
En entrevue à FLO 96,5, le préfet de la 
MRC de La Mitis, Bruno Paradis avait 
mentionné que le ministère ajouterait, 
dans un premier temps, une voie de 
dépassement vers l’est et une autre 
vers l’ouest entre Saint-Anaclet-de-
Lessard et Mont-Joli.

« Les élus étaient déçus des délais qui 
étaient demandés pour la réalisation 
des travaux, mais les raisons évo-
quées semblaient plausibles. Comme 
nous ne sommes pas des ingénieurs 
en génie civil, c’est difficile pour nous 
de contester les délais », a indiqué 
monsieur Paradis. 

Une portion de l’autoroute 20 dans le secteur de Rimouski. Photo Olivier Therriault

Un décès de plus au 
lourd bilan de l’A-20
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Maïté Blanchette Vézina a l’inten-
tion de continuer à faire avancer les 
dossiers régionaux, même si elle 
agira désormais comme députée 
indépendante à l’Assemblée natio-
nale. N’ayant plus à suivre la ligne de 
partie, elle soutient pouvoir amener 
du poids à Québec. 

Annie Levasseur 

« Je vais continuer de défendre les 
citoyens et de répondre à leurs 
besoins. Ça me permet de ne plus 
avoir à défendre des décisions qui ne 
correspondent pas aux raisons pour 
lesquelles j’ai été élue », dit-elle.

L’ex-ministre des Ressources natu-
relles et des Forêts rappelle que des 
projets, tels que le prolongement et 
l’élargissement de l’autoroute  20, le 
transport aérien au Bas-Saint-Laurent 
et la traverse Rimouski-Forestville sont 

toujours en attente. Elle ne sentait 
pas le soutien de la Coalition Avenir 
Québec (CAQ). 

« J’ai tenté d’utiliser la voie intérieure 
du parti pour faire avancer ces pro-
jets, malheureusement, ça n’a pas été 
entendu. »

Bien que la nouvelle ministre régio-
nale soit désormais la députée de 
Rivière-du-Loup–Témiscouata, Amélie 
Dionne, madame Blanchette Vézina 
dément le fait que Rimouski sera 
laissé de côté. 

« Je vais défendre publiquement 
mes dossiers. Parfois, notre forma-
tion politique gère en fonction de 
ce qui sort dans les médias. Pour 
moi, c’est possible que des dossiers 
avancent peut-être mieux. Ma volonté 
de travailler avec Amélie Dionne 
est entière et j’espère que ce sera 

la même chose pour elle. »

Maïté Blanchette Vézina cite en 
exemple le travail du député péquiste 
de Matane-Matapédia, Pascal Bérubé. 

« Il n’est pas au gouvernement, mais il 
réussit à faire avancer des dossiers. Je 
ferai la même chose, soit d’agir avec 
fougue en pouvant naviguer dans 
l’appareil gouvernemental. »

Projets régionaux mis de côté

La députée de Rimouski déplore 
que les projets régionaux soient mis 
de côté au détriment de ceux dans 
les grands centres au sein du lea-
dership du premier ministre François 
Legault. En point de presse à Québec, 
la semaine dernière lorsqu’elle 
a annoncé son départ, Madame 
Blanchette Vézina a notamment 
parlé du troisième lien à Québec ou 

du port de Montréal.

« S’il y avait une réelle volonté poli-
tique de faire les deux, on pourrait. Il 
faut une vision claire de la protection 
des services en région. Le projet de 
réfection de l’Hôpital régional de 
Rimouski est sur le PQI depuis 10 ans. 
J’ai tenté de le faire avancer, mais c’est 
encore reporté parce qu’on priorise 
d’autres établissements ailleurs et pas 
nécessairement en région. »

Elle ajoute que le dernier remanie-
ment ministériel aurait pu être une 
occasion de nommer des députés de 
la Gaspésie à des postes de ministres.

« Le premier ministre aurait eu l’oc-
casion de nommer des gens. Ça 
démontre le peu de considération 
pour cette région. »

Maïté Blanchette Vézina, ex-ministre des Ressources naturelles et de la Forêt, prend 
part à la période de questions à l’Assemblée nationale, à Québec, le 23 avril 2025. 
Photo La Presse canadienne/Jacques Boissinot

Maïté Blanchette Vézina ne sentait pas le soutien de la CAQ

La 20 et la traverse : 
pas dans les priorités 

La députée indépendante de 
Rimouski, Maïté Blanchette Vézina, 
a confi rmé avoir été sollicitée pour 
se présenter à la mairie de Rimouski 
en vue des élections municipales du 
2 novembre. 

Annie Levasseur 

« On m’a beaucoup approché. D’ail-
leurs, c’est une belle marque de 
confi ance que les gens ont envers 
moi. Ça me touche beaucoup, mais 
je n’ai pas envisagé d’aller à la mairie. 

Ça a toujours été clair que je terminais 
mon mandat pour les citoyens de 
Rimouski », confi rme-t-elle. 

Plusieurs acteurs proches de l’hôtel 
de ville et dans certains cercles éco-
nomiques de Rimouski avaient confi é 
au Soir espérer un duel entre Maïté 
Blanchette Vézina et Guy Caron.

« Son parcours professionnel, ses 
contacts politiques et sa connaissance 
des dossiers lui donnent l’étoffe pour 
diriger une ville comme Rimouski. 

Plusieurs candidats potentiels, qui se 
disent en réfl exion, attendent en fait 
de savoir ce que Maïté décidera », 
soulignait une source près de l’hôtel 
de ville.

La politicienne a indiqué qu’elle allait 
se représenter aux prochaines élec-
tions provinciales de 2026. Elle ne 
ferme pas la porte à retourner vers la 
CAQ advenant un départ de François 
Legault comme chef. 

« Si je retourne avec une formation 

politique, ça devra être en cohérence 
avec mes valeurs et une vision claire 
du développement régional. Pour 
l’instant, je demeure indépendante 
jusqu’à la fi n du mandat. »

Développement économique

Après avoir amené près de 1000 loge-
ments fi nancés par le gouvernement 
depuis le début de son mandat, Maïté 
Blanchette Vézina souhaite miser sur 
le développement économique dans 
la prochaine année. 

Mairie de Rimouski : la députée indépendante a été sollicitée 
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Il y a quelque chose de profondé-
ment troublant dans la décision de 
Maïté Blanchette Vézina de claquer la 
porte de la Coalition Avenir Québec 
(CAQ) pour siéger comme députée 
indépendante.

Non pas dans le geste lui-même, 
puisqu’après tout, la liberté de 
conscience demeure un pilier de 
notre démocratie, mais plutôt dans les 
motivations qui l’animent et les consé-
quences que son choix engendre sur 
les électeurs de Rimouski.

Posons-nous la question qui tue  : si 
madame Blanchette Vézina s’était 
présentée comme candidate indé-
pendante en octobre 2022, aurait-elle 
remporté son siège ? La réponse, 
aussi brutale que nécessaire, semble 
évidente à quiconque comprend les 
rouages de notre système électoral. 
Dans Rimouski comme ailleurs au 
Québec, on vote d’abord pour un 
parti, ensuite pour une personne. 
L’étiquette de la CAQ, portée par la 
popularité de François Legault de 
l’époque, constituait son véritable 
sésame vers l’Assemblée nationale. 

Pirouette politique

Cette transformation subite d’une 
députée caquiste en élue indépen-
dante pourrait-elle parfaitement 
illustrer un mal qui ronge notre démo-
cratie, soit l’appropriation du vote 
citoyen par des élus qui redéfi nissent 

leur mandat selon leurs humeurs per-
sonnelles ? Les électeurs de Rimouski 
ont voté pour un programme, une 
vision politique, une équipe gouver-
nementale. Ils n’ont pas élu une dépu-
tée indépendante. Cette pirouette 
politique peut-elle apparaître comme 
une forme de détournement démo-
cratique ?

Maïté Blanchette Vézina place ses 
concitoyens devant un fait accompli. 
Elle prive sa circonscription de la 
représentation gouvernementale 
qu’elle avait choisie. Les raisons 
relèvent-elles davantage de

l’orgueil blessé que de l’intérêt 
public ? La réponse vous appartient.

Questions fondamentales

Ne nous y détrompons pas  : cette 
sortie fracassante fait suite à son exclu-

sion du conseil des ministres. Voilà le 
nœud du problème. L’évincement 
n’a manifestement pas été accepté 
avec sérénité. L’amertume transperce 
le vernis protocolaire. Ses électeurs 
en feront-ils les frais ? La prochaine 
année nous le dira.

Cette déviation soulève des questions 
fondamentales sur la nature de notre 
démocratie représentative. Que vaut 
un contrat électoral si l’élu peut le 
modifi er à sa guise ? Comment res-
pecter la volonté populaire quand 
celle-ci est subordonnée aux états 
d’âme de nos représentants ? Ces 
interrogations dépassent largement 
le cas Blanchette Vézina pour toucher 
à l’essence même de notre système 
politique.

Désillusion annoncée 

N’y a-t-il pas quelque chose de pathé-

tique dans cette chronique d’une 
désillusion annoncée ? Une semaine 
après avoir déclaré qu’elle « avait 
encore foi en la CAQ », voilà que 
madame Blanchette Vézina rompt 
tous ses liens avec le parti qui l’a 
portée au pouvoir. Ce changement de 
cap révèlerait-il une conception pour 
le moins particulière de l’engagement 
politique ? 

Une vérité est pourtant élémentaire : 
le mandat des élus ne leur appartient 
pas. Il appartient aux citoyens qui le 
leur ont confi é, avec toutes les res-
ponsabilités que cela sous-entend. 
Accepter cette réalité, c’est aussi 
accepter que la politique exige, dans 
une démocratie, une certaine abné-
gation face au verdict populaire et 
aux aléas du pouvoir. 

« Si elle s’était 
présentée comme 
indépendante en 

octobre 2022, aurait-
elle remporté son 

siège ? »

La députée de Rimouski, 
Maïté Blanchette Vézina. 

Photo Annie Levasseur

Quand l’orgueil redéfi nit 
le contrat électoral
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Toute une volte-face de la part de 
Maïté Blanchette Vézina. Comme 
citoyens, nous l’avons élue sous la 
bannière de la CAQ. Elle a eu une 
opportunité rare pour une candidate 
d’un parti où, en dehors du chef 
François Legault, bien peu de visages 
étaient connus.

Heureusement pour nous, dans l’Est, 
le vent semblait tourner en notre 
faveur. Madame Blanchette Vézina 
s’est vue offrir sur un plateau d’argent 
un poste de ministre des Ressources 
naturelles et des Forêts. 

Soyons francs : son passage à ce 
ministère n’a pas été marqué par de 
grandes réussites. J’irai vite sur l’échec 
du dossier du régime forestier, que 
tout le monde s’attend à voir tomber 
dans l’oubli d’ici peu. Elle est allée au 
« batte » pour défendre la vision de 
François Legault pour ensuite être 
sacrifiée.

De l’autre côté de la médaille, lorsque 
tu nommes cinq ministres dans la 
région de Québec et tu bafoues 
Rimouski, la Gaspésie et l’Abitibi-Té-
miscamingue, il y a un signal clair 
qu’on tente de sauver les meubles en 
visant des circonscriptions possible-
ment « payantes » en 2026. 

Est-ce entièrement de la faute de 
Maïté Blanchette Vézina ? Peut-être 
pas. Mais la responsabilité d’un 
mandat, quand on l’accepte, c’est de 
le mener à bon port. Sur ce plan, bien 
des électeurs doutent de ses résultats.

Ayant travaillé toute ma vie dans le 
secteur privé, je sais qu’au niveau 
supérieur, quand on te confie le 
volant, à toi de garder le cap. Madame 
Blanchette Vézina a-t-elle vraiment 
rempli ce mandat ? Si l’on se fie aux 
critiques, la réponse est non.

« Vendre » ses idées 

Dans n’importe quelle entreprise, 
consulter les personnes concernées 
mène souvent à de meilleures déci-
sions. Or, on peut se demander si elle 
a su le faire.

Être en position de pouvoir, que ce 
soit en politique ou en affaires, c’est 

aussi saisir les occasions d’influence, 
parfois de manière informelle. L’art 
de « vendre » ses idées peut faire la 
différence. J’ai déjà moi-même lancé 
une idée dans un contexte inattendu, 
lors d’un congrès, en discutant dans 
une salle de bain publique avec un 
directeur. Résultat : le produit a vu 
le jour. Tout est dans l’audace. Maïté 
Blanchette Vézina a-t-elle su jouer ce 
rôle ? J’en doute.

Encore du chemin à faire

Localement, elle a réussi à mener de 
nombreux projets de construction de 
logements. Parmi les villes les plus 
touchées par la rareté de logements 
au Québec, Rimouski renverse actuel-
lement la tendance pour les mises en 
chantier. Sauf que d’autres demeurent 
en suspens. Aurions-nous aimé la voir 

défendre avec énergie le dossier de 
l’autoroute  20 ? Bien sûr. Soutenir le 
projet de traverse Rimouski–Forest-
ville ? Certainement. Mais rien.

Être députée, ce n’est pas seulement 
sourire et se montrer de temps en 
temps. C’est aussi être présente dans 
son milieu. Combien de fois ai-je 
entendu : « Je suis allé à son bureau, 
j’ai appelé, mais elle n’était jamais là » ?

Elle a invité François Legault à réflé-
chir sur son avenir politique. Les 
échos laissent entendre que le pre-
mier ministre ne pense pas à aucun 
scénario où il pourrait quitter. Je 
pose toutefois la question : si Maïté 
Blanchette Vézina s’était présentée 
comme indépendante, aurions-nous 
voté pour elle ? Deux solitudes se font 
face : la députée et ses citoyens.

Volte-face qui laisse un goût amer

« Lorsque tu nommes 
cinq ministres à 

Québec, il y a un signal 
clair qu’on tente de 

sauver les meubles. »

Maïté Blanchette Vézina et François Legault 
Photo Alexandre D’Astous
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Il y aura une véritable lutte à la mairie 
de Rimouski. Le conseiller municipal 
du district Sacré-Cœur, Sébastien 
Bolduc, se lance dans la course pour 
faire opposition à Guy Caron en vue 
de l’élection du 2 novembre prochain.

Véronique Bossé

Monsieur Bolduc dit avoir pris cette 
décision, à la suite d’une longue 
réflexion. « C’est un engagement 
beaucoup plus important que celui 
que représente le mandat de conseil-
ler. J’avais aussi des conciliations 
familiales à considérer, puisque j’ai de 
jeunes enfants. Tout ça faisait partie 
de ma réflexion et je voulais aussi 
découvrir le niveau d’appui sur lequel 
je pourrais compter. Cela dit, après 
réflexion, je pense être en mesure de 
faire la course et d’apporter quelque 
chose au débat, d’où le dépôt de ma 
candidature. »

Il précise cependant qu’il ne se pré-
sente pas « contre » le maire sortant. 
« Je me présente pour faire la pro-
motion de mes idées, et ce, même si 
Guy Caron fera partie de la course. Je 
pense que nous aurons des débats 

intéressants, nous entretenons quand 
même des relations harmonieuses 
et cordiales. Je m’attends à ce qu’on 
mène une campagne quand même 
respectueuse, mais qui sera intéres-
sante et qui va soulever de bonnes 
idées. Je pense que c’est ce qui est 
souhaitable et que c’est ce qu’il sou-
haite lui aussi, alors je m’attends à une 
campagne électorale intéressante. »

Du pragmatique et du concret

S’il est encore trop tôt pour dévoiler 

son programme, Sébastien Bolduc 
assure que sa campagne électorale 
sera fidèle à sa personne.

« J’envisage une campagne qui sera 
pragmatique, basée sur des idées 
concrètes. Je pense que les gens ne 
seront pas surpris des idées et des 
éléments que je vais avancer. Au 
cours des prochains jours, je serai en 
mesure de peut-être organiser une 
conférence de presse qui aura une 
présentation plus exhaustive de mes 
idées », ajoute-t-il.

Sébastien Bolduc a complété son 
deuxième mandat à titre de conseil-
ler municipal de Sacré-Coeur. Après 
plusieurs implications, notamment 
dans le domaine du sport,c’est sa 
contribution au Comité « Une piscine 
pour tous » qui lui a donné envie de se 
lancer en politique.

« À l’époque, on n’avait pas de piscine 
municipale à Rimouski, mais c’était 
un besoin qui avait été soulevé à 
maintes reprises. Notre comité a donc 
permis d’aboutir à la construction 
du Complexe Desjardins. Je pense 
que c’est ce qui m’a particulièrement 
donné envie de m’impliquer davan-
tage. Au moment où nous sommes 
arrivées à l’issue de notre démarche 
et que la construction du Complexe 
a commencé sont arrivées les élec-
tions municipales en 2017 où je me 
suis présenté une première fois. 
Aujourd’hui, après deux mandats 
comme conseiller de Sacré-Cœur, je 
crois qu’il est temps de passer à un 
niveau supérieur ou de passer à autre 
chose. »

Sébastien Bolduc Photo courtoisie

Sébastien Bolduc se lance à Rimouski

Le maire sortant de Mont-Joli, Martin 
Soucy, a profité de la dernière séance 
du conseil municipal pour présenter 
le bilan de ce mandat de quatre ans 
qu’il qualifie de positif et d’intéres-
sant pour l’avenir.

Alexandre D’Astous

« Tout est en place pour de grandes 
réalisations au cours du prochain 
mandat en termes de développement 
immobilier et de développement du 
parc industriel », mentionne-t-il d’en-
trée de jeu.

Seul candidat à la mairie de Mont-Joli 
pour l’instant, monsieur Soucy signale 
que le développement Pelletier/
Lebel, situé à l’arrière du centre com-
mercial et le développement Joliette, 
au nord-est de la ville, vont accueillir 
deux plus de 500 unités de logement. 

Monsieur Soucy souligne que la dette 
à long terme de la Ville a diminué 
de 9,5% pour se situer à 8,7 M$, ce 
qui place Mont-Joli parmi les villes 
centres du Québec les moins endet-
tées. Cette rigueur a permis de jeter 
de bonnes bases pour la réalisation 
de travaux d’infrastructures souter-

raines, sans augmenter le fardeau 
fiscal.

Des luttes gagnées, d’autres à venir

Parmi les grands projets, le maire sor-
tant parle de l’édification du carrefour 
giratoire, la construction de l’Am-
phithéâtre Desjardins, l’inauguration 
d’une toute nouvelle caserne incen-
die et l’achat du 300 avenue du Sana-
torium (ancien édifice de la MRC de la 
Mitis) dans le but d’en faire un centre 
névralgique des loisirs, des sports et 
de la culture, tout en abritant sous le 
même toit des organismes sociaux et 

intermunicipaux.

Parmi les principaux enjeux surmon-
tés par le conseil municipal, monsieur 
Soucy mentionne la sauvegarde des 
services de la SAAQ et la lutte pour 
préserver les services d’urgence au 
Centre hospitalier de La Mitis. « Le 
principal dossier à venir sera de rame-
ner les services de l’administration de 
la justice dans La Mitis. On continue 
d’y croire et on ne va pas lâcher », 
assure Martin Soucy, qui vise un troi-
sième mandat à la mairie. 

Mont-Joli : rigueur et développement

ÉLECTIONS MUNICIPALES 2025
10

 ǀ L
e 

m
er

cr
ed

i 2
4 

se
pt

em
br

e 
20

25
 ǀ L

e 
So

ir 
• R

im
ou

sk
i-N

ei
ge

tte
 • 

La
 M

iti
s •

 L
a 

M
at

ap
éd

ia



Âgé de seulement 19  ans, Xavier 
Dionne se présente pour devenir 
conseiller municipal à Amqui. 
Passionné de politique, il souhaite 
faire bouger les choses et amener du 
sang neuf dans sa ville. 

Annie Levasseur 

Le candidat dans le district  5 fait 
assurément partie des plus jeunes au 
Québec à tenter sa chance en vue des 
élections municipales du 2 novembre 
prochain. 

« J’ai toujours eu un intérêt envers la 
politique. Je ne savais pas comment 
me lancer et depuis quelques mois, 
les gens me disaient que j’étais un 
jeune qui pouvait faire avancer les 
choses. Je crois que le niveau munici-

pal est une belle façon de commencer 
en politique », mentionne-t-il. 

Xavier Dionne est bien engagé dans 
sa communauté, notamment comme 
fondateur du Tournoi de hockey-balle 
de la Vallée, qui en sera à sa quatrième 
présentation en 2026. En 2023, le can-
didat a reçu le titre de Jeune bénévole 
de l’année par la Ville d’Amqui. Il fait 
également partie de l’organisation du 
Festival quad Matapédien et travaille 
sur un projet de sentier magique. 

Ramener les jeunes 

S’il est élu, monsieur Dionne a l’in-
tention de travailler à faire revenir les 
jeunes à Amqui. « Ce n’est pas vrai que 
nous n’avons pas de ressources dans 
la Vallée. Parfois, il faut juste une petite 

tape dans le dos pour faire avancer 
les choses. » Xavier Dionne à l’inten-
tion de commencer des études en 

entrepreneuriat pour éventuellement 
travailler dans le domaine immobilier. 

Xavier Dionne Photo 
courtoisie Geneviève Gagné

À 19 ans, il vise un siège à Amqui

S’il mentionnait son intérêt pour 
la politique municipal au cours de 
l’été, l’ex-président de la Chambre 
de commerce et de l’industrie de 
Rimouski-Neigette, Guillaume Sirois, 
passe fi nalement son tour dans le 
district Nazareth, à Rimouski, en vue 
du scrutin du 2 novembre. 

Véronique Bossé

Dans une publication sur sa page 
Facebook, monsieur Sirois réitère sa 
volonté de s’impliquer, mais repousse 
ce projet à plus tard. 

« J’ai eu le privilège de m’impliquer 
dans de nombreuses causes lors des 
dernières années. Des causes enri-
chissantes, aux multiples secteurs et 
qui m’ont fait voir une réalité de terrain 
sous plusieurs angles. Un autre déno-
minateur commun de ces implications 
est mon désir d’y aller à fond de train. 
Mes mandats ne sont généralement 
pas pris à la légère, pour le meilleur et 
pour le pire », a-t-il écrit. 

Il ajoute que, depuis un peu plus de 
deux ans, il est aux prises avec certains 
problèmes de santé, « relativement 
mineurs, mais agaçant. »

Défi s multiples

« Nazareth est le quartier où j’ai 
grandi, où j’ai fait en affaires et où je 
vis encore avec un grand honneur. 
Ses citoyens méritent d’avoir une voix 
forte puisque les défi s y sont multi-
ples. La quarantaine étant arrivée, je 
commence à me connaître et à savoir 
comment j’aborderais un éventuel 
mandat. Je ne peux donc pas me 
résoudre à me lancer dans ce nouveau 
défi  si je ne suis pas au sommet de ma 
forme », poursuit monsieur Sirois, en 
soulignant que la décision n’a pas été 
facile à prendre.

Guillaume Sirois conclut en soulevant 
le fait que sa réfl exion à se lancer en 
politique lui a permis d’en apprendre 
plus sur les problématiques vécues 
par les citoyens du district Nazareth.

Rimouski : Sirois passe son tour
PROFITEZ DES PROMOTIONS
AUTOMNALES AVEC

YAMAHA !YAMAHA !

Spéciaux pour toute la famille à notre 
boutique de vêtements et d’accessoires !

1255, Industrielle
 Mont-Joli

418 775-5877

XSR700

Taux d’intérêT Taux d’intérêT
Promo à partir dePromo à partir de 

DRIVE²

F2.5 F25

Taux d’intérêtTaux d’intérêt 
à partir deà partir de

00%%

0,990,99%%
YT624

rabais derabais de

200 $200 $VAS TE 
VAS TE
CHOIXCHOIX

Garantie totale Garantie totale
de 5 ansde 5 ans

OUOU
 taux d’intérêt à taux d’intérêt à 
partir de 4,99%!partir de 4,99%!

Performance, 

robustesse 

et fiabilité!

ÉLECTIONS MUNICIPALES 2025
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La Ville d’Amqui invite ses citoyens 
à une journée festive 27 septembre 
prochain pendant laquelle on pourra 
visiter le tout nouvel hôtel de ville.

Dominique Fortier 

Pour l’occasion, les Amquiens pour-
ront découvrir tous les recoins du 
nouveau bâtiment dont le coût des 
travaux s’élève à 8,5 millions de 
dollars. Dans la réalité économique 
actuelle, la Ville peut se réjouir que le 
gouvernement ait accepté de fi nan-
cer le projet en grande partie. Rares 
sont les municipalités qui ont droit à 
des bâtiments neufs ces temps-ci.

C’était un projet souhaité depuis fort 
longtemps par la ville. « Depuis mon 
arrivée au conseil municipal, d’abord 
comme conseillère et maintenant 
en tant que mairesse, le projet de 
l’hôtel de ville était sur la table. Voir 
ce projet être concrétisé après toutes 
ces années et aujourd’hui être debout 
dans ce nouvel hôtel de ville, c’est 
un immense sentiment de fi erté et 
de devoir accompli qui nous habite 
tous  », indique la mairesse d’Amqui, 
Sylvie Blanchette.

À quoi s’attendre?

Lors de l’inauguration offi cielle, les 
citoyens auront d’abord 
droit à un petit discours 
protocolaire dès 9 h 30. 
Les gens présents pour-
ront ensuite scruter les 
lieux dans le cadre d’une 
visite guidée.

Pour ceux qui 
recherchent du diver-
tissement, puisqu’après 
tout, Amqui est la ville 
où l’on s’amuse, des ate-
liers de planche à rou-
lettes seront accessibles 
à tous, gracieuseté de 
Comeback Skateboards, 
une entreprise lavalloise 

spécialisée en la matière. Il y aura des 
cours d’initiation, de la musique et 
des prix de présence. On fournit éga-
lement l’équipement de protection.

Les ateliers débutent à 10 h. Il y 
aura ensuite une démonstration de 
planche à roulettes, de patins à roues 
alignées et autres en direct du skate-
park. Les gens peuvent pique-niquer 
sur place. À 13 h 30, place à une partie 
amicale de basketball sur le tout nou-
veau terrain.

Finalement, tout au long de la journée, 

il y aura un kiosque de sensibilisation 
aux blessures à la tête par des repré-
sentants de Jamais sans mon casque. 
Les gens pourront aussi emprunter 
des quilles fi nlandaises et de l’équi-
pement de pickleball.

Le nouvel hôtel de ville d’Amqui. 
Photo courtoisie - Ville d’Amqui

Journée festive à Amqui

AUBERGE AMBASSADEUR
266, boul. St-Benoit O., 
Amqui

PAVILLON BEAUSÉJOUR

71, boul. St-Benoit O., 
Amqui

418 629-6464

POUR LES 
RÉSERVATIONS

• Réfrigérateur
• Micro-ondes
• Air climatisé
• Et bien plus !

Toutes nos unités comprennent :

157-2, boul. St-Benoît Est, Amqui 418 631-4744

157-2 Boul. St-Benoît Est, Amqui   418 631-4744

Salon
de toilettage
à 4 pattes
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8 h à 12 h - 13 h à 17 h

8 h à 12 h - 13 h à 19 h

8 h à 12 h - 13 h à 17 h
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Plus d’informations sur notre 
page Facebook !

Aide-Maison 
Vallée de la Matapédia
20, rue Desbiens, 
Amqui, QC G5J 3P1
418 629-5812

• Entretien ménager léger
• Entretien ménager lourd
• Préparation de repas
• Lessive et entretien 

des vêtements
• Approvisionnement 

et autres courses
• Services d’assistance 

personnelle de base
• Répit et accompagnement

180, rue Proulx, Amqui, QC G5J 3G3
(418) 629-5011

Ouvert du lundi au vendredi
de 8 h à 17 h

AAmmqquuii
en vedette

Les commerçants sous les projecteurs
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Le 18 septembre marquait la journée 
des élues et élus municipaux. Amqui 
ne fait pas exception.

Dominique Fortier 

Être un maire ou un conseiller dans 
une ville demande énormément de 
temps et d’engagement. Bien plus 
qu’un simple poste, le rôle d’élu exige 
une fi ne connaissance du milieu muni-
cipal, de l’appareil gouvernemental, 
de l’administration, des besoins de sa 
communauté en plus de devoir être 
un expert instantané d’enjeux parfois 
complexes.

Être un élu demande aussi beaucoup 
de disponibilité pour répondre aux 
préoccupations des citoyens, siéger 
sur différents comités, prendre des 
décisions parfois impopulaires, mais 
nécessaires et aussi de s’exposer à la 
critique.

À l’écoute des citoyens

De plus, les élus doivent rassurer les 
citoyens, être présents lors d’événe-
ments qui secouent une communauté 
et être en mesure de réagir très rapi-
dement. La mairesse Sylvie Blanchette 
en sait quelque chose. Nul besoin de 
rappeler le drame qui a marqué tout 
le Québec le 13 mars 2023.

Dans le cadre de la journée des élues 
et élus municipaux, la Ville d’Amqui 
tenait à souligner l’énergie et le temps 
investis pour faire rayonner la munici-
palité et contribuer au bien-être de 
ses citoyens.

Des employés vaillants

Par ailleurs, la Ville d’Amqui vou-
lait aussi souligner l’apport de ses 
employés de tous les départements, 
qu’il s’agisse de l’aménagement du 
territoire, des loisirs et des sports, le 
greffe, des fi nances, de l’urbanisme et 
environnement, des communications 
et à l’administration générale. « Merci 
à toute cette belle équipe que je peux 
côtoyer maintenant à notre nouvel 
hôtel de ville. Vos sourires et votre 
accueil sont très motivants », a men-
tionné la mairesse, Sylvie Blanchette.

Le conseil municipal d’Amqui. Photo Courtoisie

Des élus au service 
de la population

Le nouvel hôtel de ville d’Amqui. Photo 
courtoisie - Ville d’Amqui

55,RUEDU
CACAC RREFOUR-
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DÈS 9 H 30
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H 30 : ATATA ELIERS DE
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OAOAO RDS
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27SEPTEMBRE2025

EZ VOTRE PIQUE-
CHOCOLALAL TATA CHAUD
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13 H : ATATA ELIERSDE PLALAL NCHE
À ROULETTES AVAVA EC
COMEBEBE ABAB CK SKAKAK TETET BEBE OAOAO RDS
13 H 30 : PAPAP RTIE AMICALE DE

PRIXDEPRÉSENCE
ETPLUSENCORE!

NAUGURATION

Complexemunici al

Hôtel de ville

Espace sportif

Desjardins

Parc de planche

roulettes

Terrain de bask

Bloc sanitaire

Complexe municipal
Hôtel de ville

Espace sportif
Desjardins

Parc de planche à
roulettes
Terrain de basketball
Bloc sanitaire
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Amqui, ville centre de la MRC de La Matapédia. 
Au cœur de la Vallée, cette municipalité de 6 000 
âmes a toujours su se tenir debout devant l’adver-
sité et profi ter des bons moments.

Dominique Fortier 

Lorsqu’on pense à Amqui, les mots fi erté et solida-
rité viennent en tête de liste. Au fi l des années, la 
municipalité a fait face à de nombreux défi s sans 
baisser les bras. Qu’on pense à la foresterie ou à 
l’agriculture qui ont fait les beaux jours d’Amqui, 
force est d’admettre que la ville et ses citoyens ont 
souvent eu à faire preuve de créativité pour conti-
nuer de prospérer.

Lorsqu’on arrive à Amqui, on constate la vitalité de 
l’endroit, que ce soit par ses petits commerçants qui 
pour plusieurs, sont implantés depuis des décen-
nies ou par l’offre de loisirs qu’on tente toujours de 
bonifi er.

Faire le plein de culture

Avec Diffusion Mordicus, les Amquiens ont droit à 
une offre de spectacles des plus variés. En juillet 
dernier, on a vu la naissance d’un nouveau festival 
d’humour, HAHAmqui qui réunissait 23 comiques. 
On peut aussi penser aux Journées de la culture qui 
font rayonner les artistes d’ici. Sinon, un passage à 
la bibliothèque est toujours de mise.

L’Agora Lions située en plein cœur du parc Pierre-
et-Maurice-Gagné est un lieu de rassemble-
ment pour de nombreux créateurs de la Vallée. 

C’est également un endroit où l’on peut tenir diffé-
rentes activités sportives.

Sports pour tous

À cet effet, Amqui ne manque pas de loisirs acces-
sibles à tous. On peut penser au skatepark qui fait 
le bonheur des jeunes planchistes ou encore au 
pickleball qui gagne de plus en plus en popularité. 
On peut aussi pratiquer du tennis et du badminton, 
du spikeball, du soccer et même de la trottinette. 
Les plus petits ont aussi accès à des jeux d’eau.

Côté sports d’hiver, l’aréna et la patinoire extérieure 
permettent aux citoyens de jouer au hockey ou 
simplement de s’adonner aux plaisirs du patin à 
glace. D’ailleurs, la patinoire extérieure est ouverte 

à l’année et se transforme en surface de hockey sur 
balle en saison estivale.

Avec autant d’activités, Amqui peut se targuer 
d’être une ville où l’on s’amuse !

Amqui, solidaire et dynamique

Des citoyens profi tant de jeux gonfl ables et d’adresse. Photo 
Courtoisie - Ville d’Amqui

VOS EXPERTS EN

CHAUFFAGE CLIMATISATION
NETTOYAGE ENTRETIEN

celsiuscc.com

info@celsiuscc.com418 629-2100

Soumission gratuite

39, boulevard Joubert Est, Sayabec

celsiuscc.com
Soumission gratuite

418 629-2100

info@celsiuscc.com

39, boulevard Joubert Est,
Sayabec

JEAN-FRANÇOIS 
DUPÉRÉ
Conseiller en sécurité fi nancière

304-3, boulevard Saint-Benoît Ouest
Amqui (Québec) G5J 2G1

418 629-4653
1 800 463 0070 
Fax : 1 877 781 7416
Cell. : 418 631-5313 
jean-francois.dupere@agc.ia.ca

JEAN-FRANÇOIS 

Conseiller en sécurité fi nancière

304-3, boulevard Saint-Benoît Ouest

JEAN-FRANÇOIS 

Conseiller en sécurité fi nancière

Industrielle Alliance
Assurance et services fi nanciers inc.

N’oubliez pas notre bar le Billard et la piscine intérieure !

340, boul. Saint-Benoit O, Amqui | 418 629-2241

Pour toute demande de réservation 
ou d’information.

175, boul. St Benoît E, Amqui, QC G5J 2C2 
418 629-4673

Visitez notre site web :

418 629-6464

Voici 
notre 

menu :

180, Rang Barrette
Saint-Léon-le-Grand

418 743-9809

Les Alpagas 
DeLéone

AAmmqquuii
en vedette

Les commerçants sous les projecteurs
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Reconnu coupable d’avoir agressé 
sexuellement une fillette de 3 à 7 ans 
entre janvier 2000 et décembre 2004 
à Saint-Gabriel-de-Rimouski, Richard 
Perreault connaîtra sa sentence, le 26 
septembre, au palais de justice de 
Rimouski. 

Alexandre D’Astous

Le juge Richard Côté devait imposer 
la peine le 9 septembre, mais cette 
étape a été reportée.

Le magistrat a écouté les arguments 
des deux parties, le 23 juin dernier 
lors des représentations sur sentence, 
en plus de prendre connaissance du 
rapport présententiel. Il s’agit d’un 
rapport d’enquête documentaire, 
préparé par un agent de probation à 
la demande d’un juge, pour l’aider à 
déterminer la peine appropriée après 
qu’un individu a été déclaré coupable 

ou a plaidé coupable à une infraction 
criminelle.

Des agressions quasi hebdomadaires

La victime a demandé la levée de 
l’ordonnance de non-publication qui 
empêchait les médias de rapporter 
les faits qui auraient permis de l’iden-
tifier puisque les agressions ont été 
commises alors que l’accusé était 
en situation d’autorité par rapport à 
elle. La preuve présentée au procès 
indique que la fillette a été agressée 
de manière quasi hebdomadaire 
dans la chambre et la douche de 
la résidence de l’accusé en 2000 et 
2001.

Le 31 janvier 2025, le juge Côté a 
reconnu Perreault  coupable d’agres-
sions sexuelles et de violence à 
l’encontre d’une fillette âgée de seu-
lement trois ans au début des abus. 

Maintenant âgé de 66 ans, le résident 
de Saint-Donat-de-Rimouski,a aussi 
été reconnu coupable d’avoir incité 
un autre homme à abuser de l’enfant.

L’avocate de l’accusé, Me Caroline 
Bérubé, a déjà porté le verdict de 
culpabilité à l’encontre de son client 
en appel.

Le palais de justice de Rimouski 
Photo Olivier Therriault

Coupable d’avoir agressé sexuellement une fillette de 3 à 7 ans

Richard Perreault attend sa sentence 

Aubert Paradis : son corps 
retrouvé à l’Île d’Anticosit

La Sûreté du Québec confirme le décès d’Aubert Paradis, un homme de 72 ans de Rimouski 
porté disparu en juin dernier. Son corps a été retrouvé, le 26 juillet, sur les berges de l’Île 
d’Anticosti. Des vérifications ont permis de confirmer son identité. La SQ collabore avec 
le coroner afin d’établir les circonstances exactes du décès. À ce stade, l’enquête tend à 
écarter l’intervention d’une tierce personne. L’individu a été vu pour la dernière fois le 8 
juin, vers 20 h 15, dans le secteur du boulevard Jessop à Rimouski. Deux semaines après 
la diffusion d’un avis de disparition dans les médias, la Sûreté du Québec annonçait la fin 
des recherches actives. (O.T)

Plus de deux ans après son arresta-
tion le 11  mai 2023 lors d’une per-
quisition en matière de stupéfiants 
à Rimouski, l’enseignante Natalie 
Roberts, 58  ans, a été absoute de 
l’accusation de possession de canna-
bis en vrac à laquelle elle faisait face.

Olivier Therriault

L’absolution inconditionnelle, c’est-
à-dire sans aucune condition, a été 
prononcée le 12  septembre dernier 
par le juge de la Cour du Québec, 
Jérôme Simard.

Le dossier a traîné en longueur parce 
que l’accusée a changé d’avocat à 
plusieurs reprises. Me Damir Mousae-
fendic a pris la relève de Me Robert 
Doré. Celui-ci avait succédé à Me 
Jean-Pierre Sharpe et à Me Marco 
Robert, qui avait dû se désister parce 
qu’il représentait le fils de l’accusée, 
Jonathan Lapointe-Roberts, arrêté 
lors de la même opération.

Natalie Roberts a été arrêtée en 
même temps que son fils Jonathan 

Lapointe-Roberts, 37  ans et David 
Lévesque, 25  ans. Ce dernier a 
été reconnu coupable et il a été 
condamné à un an de prison.

Seule Natalie Roberts avait alors pu 
retrouver sa liberté pour la suite du 
processus judiciaire moyennant cer-
taines conditions à respecter.

Importante opération à Rimouski

Les enquêteurs de la division des 
enquêtes sur les crimes majeurs 
assistés des policiers du poste MRC 
de Rimouski-Neigette, d’un maitre-
chien et d’un technicien du service 
de l’identité judiciaire de la Sureté du 
Québec ont procédé le 11 mai 2023 à 
une importante opération en matière 
de trafic de stupéfiants.

« Le but de cette opération était de 
mettre fin aux activités de revente 
d’un réseau organisé de trafiquants 
de stupéfiant qui opérait dans la 
grande région de Rimouski », indi-
quait alors le porte-parole de la SQ, 
Claude Doiron.

Natalie Roberts est absoute
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Condamné à sept ans de prison en août 2022 à la suite 
de son arrestation lors de l’opération Oursin de lutte au 
trafi c de stupéfi ants, David Dumais fait de nouveau face 
à la justice.

Alexandre D’Astous

L’accusé de 45 ans a été accusé d’avoir eu en sa posses-
sion de la cocaïne, le 6 mars dernier, à Rimouski.

Lorsque le juge Jérôme Simard lui a demandé s’il était au 
courant de l’accusation portée contre lui, il a mentionné la 
possession de cocaïne. Dumais a informé le juge que son 
avocat, Me Pierre Joyal, ne pouvait pas être présent. Il lui 
avait demandé de prendre la preuve du ministère public 
et de faire repousser le dossier à une date ultérieure.

Le procureur de la Couronne, Me Alex Turcotte, lui a remis 
la preuve et le dossier a été reporté au 20 octobre.

Hells Angels 

Dumais est l’un des 32 individus arrêtés dans le cadre de 
l’Opération Oursin, tenue en 2019. Il a reçu une peine de 
sept ans de prison pour des accusations de complot, trafi c 
de stupéfi ants et recel de sommes d’argent issues de la 
criminalité.

Cette sentence tenait compte de son degré d’implication 
dans l’organisation dirigée par les Hells Angels, de ses 
nombreux antécédents judiciaires et des peines imposées 
aux autres individus de même réseau.

Dumais a dirigé le réseau de distribution de Rimouski et 
de Mont-Joli entre le 28 août et le 31 décembre 2018. La 

preuve amassée contre lui consistait en de nombreuses 
conversations avec un agent civil d’infi ltration, un homme 
de confi ance de l’organisation qui a collaboré avec les 
forces policières.

Réseau de revendeurs

« Dumais avait un réseau de revendeurs sous ses ordres. Il 
écoulait de la cocaïne, des méthamphétamines, de l’extasy 
et du cannabis à Rimouski et à Mont-Joli. Il devait fournir 
une »  quote  « de 13 000  $ à l’organisation pour avoir le 
droit de vendre des stupéfi ants dans le secteur. Il a perdu 
son droit de vendre des stupéfi ants le 31 décembre 2018 
après que plusieurs de ses revendeurs avaient été arrêtés 
dans une opération précédente (Périmètre)  et que ses 
ventes étaient en baisse », racontait la procureure de la 
Couronne, Me Martine Savard, de Québec.

En tenant compte de la détention préventive, il lui restait 
716 jours de prison à faire lors de l’imposition de la peine 
en août 2022. La peine comprenait également une inter-
diction de posséder des armes de 10 ans.

David Dumais Photo courtoisie SQ

Condamné pour tra� c de stupé� ants en 2022

Dumais de nouveau arrêté

Le Conseil de discipline de l’Ordre des 
infi rmières et infi rmiers auxiliaires du 
Québec a imposé, le 5 août dernier, 
une période de radiation temporaire 
de sept mois à Maxime Verreault-
Hébert, de Rimouski, pour sa culpabi-
lité à deux chefs d’accusation.

Alexandre D’Astous 

Il a été déclaré coupable d’avoir établi 
des liens amoureux et/ou sexuels 
avec une patiente, entre avril 2022 et 
février 2024, dans la région du CISSS 
de la Montérégie Est. 

Verreault-Hébert a aussi tenu des 
propos et/ou posé des gestes irres-
pectueux envers des patients et/ou 

des collègues, entre mai et novembre 
2024, au Centre hospitalier régional 
du Portage à Rivière-du-Loup.

La radiation a est de sept mois pour 
le premier chef et de trois mois 
concurrents à la première peine sur le 
second chef.

Verreault-Hébert est donc radié tem-
porairement du Tableau de l’Ordre 
des infi rmières et infi rmiers auxiliaires 
du Québec depuis le 6 septembre. Sa 
peine se terminera le 6 avril 2026.

Un infi rmier auxiliaire de Rimouski radié pour sept mois

Jason Charron 
plaide non coupable
Suspecté d’être impliqué dans 
plusieurs d’introductions par 
effraction et de vols dans des 
commerces, Jason Charron a 
plaidé non coupable et opté pour 
un procès devant un juge sans 
jury, dont la date devrait être 
fi xée le 6 octobre.

Alexandre D’Astous

Intercepté le 2 mai dernier, l’indi-
vidu de 46 ans connu des services 
policiers a ensuite été remis en 
liberté, le 28 mai.

«  Il n’y aura pas d’enquête sur 
remise en liberté. Mon client a 
été accepté par une maison de 
thérapie », avait indiqué l’avocate 
de l’accusé, Me Maryse Beaulieu, 
au palais de justice de Rimouski.

Charron était emprisonné depuis 
son arrestation. La détention pré-
ventive est comptabilisée à 1,5 
jour par jour purgé.

Le Rimouskois avait comparu une 
première fois, le 3 mai, en lien 
avec quatre chefs d’accusation. 
Deux d’introductions par effrac-
tion dans des commerces, de 
recel et de vol de moins de 5000$. 

Vingtaine d’enquêtes

« Une vingtaine d’enquêtes en lien 
avec des dossiers d’introductions 
par effraction et des vols dans 
les commerces survenus dans les 
dernières semaines à Rimouski 
sont toujours en cours », mention-
nait la Sûreté du Québec, en mai 
dernier.

« Condamné à sept ans de prison 
en août 2022 à la suite de son 
arrestation lors de l’opération 

Oursin de lutte au trafi c de 
stupéfi ants. »
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Le Conseil de la magistrature du 
Québec mène une enquête à la suite 
d’une plainte visant le juge rimous-
kois Yves Desaulniers.

Véronique Bossé 

Celle-ci concerne des comporte-
ments qui seraient survenus dans 
l’exercice de ses fonctions et jugés 
préoccupants par le plaignant, dont 
l’identité est caviardée.

Dans une décision rendue le 26 août 

dernier, le Conseil précise que la 
plainte vise notamment des attitudes 
perçues comme intimidantes envers 
du personnel administratif, des 
remarques à connotation person-
nelle ainsi que des situations où le 
juge se serait présenté partiellement 
dévêtu devant des collègues, dans un 
contexte judiciaire.

Aucun enregistrement vidéo ou 
audio ne permet de documenter les 
faits allégués et le plaignant n’est pas 
un témoin direct. L’analyse repose 
principalement sur des témoignages 
transmis au Conseil de la magistrature 
ou recueillis par lui. Ces signalements, 
détaillés et signés, proviennent de 
personnes occupant des fonctions 
névralgiques au sein de l’appareil 
judiciaire.

Types de comportements reprochés

La plainte, déposée le 30  janvier 
2025, fait état de deux catégories de 
comportements.

Le premier concerne des interactions 
jugées inappropriées sur le plan 
du respect interpersonnel et de la 
civilité, comme des cris, des propos 
dénigrants et des comportements 
perturbateurs envers le personnel 
de soutien judiciaire. Le second a 
trait à des comportements perçus 

comme dérangeants sur le plan phy-
sique, notamment le fait d’accueillir 
des interlocuteurs torse nu dans 
son bureau ou de procéder à des 
ajustements vestimentaires en leur 
présence.

Selon la plainte, sur laquelle repose 
la décision rendue publique, le juge 
aurait également tenu des propos 
ambigus à connotation suggestive 
(« regardez le paysage ») et aurait 
baissé son pantalon devant un inter-
locuteur.

Enquête pour clarifi er les faits

Le Conseil de la magistrature du 
Québec estime qu’une enquête est 
nécessaire « afi n de faire pleinement 
la lumière sur ces événements » et 
que « seule une enquête permettra 
d’établir les faits avec précision, 
d’apprécier leur portée réelle et de 
déterminer s’il y a eu manquement 
déontologique. »

À l’automne  2021, Yves Desaulniers 
a été nommé juge à la Chambre cri-
minelle et pénale et à la Chambre de 
la jeunesse de la Cour du Québec à 
Rimouski par le ministre de la Justice, 
Simon Jolin-Barette. Il pratiquait aupa-
ravant sa profession d’avocat asso-
cié au cabinet Desaulniers Bérubé 
de Rimouski.

Le juge rimouskois Yves Desaulniers Photo 
courtoisie

Comportements qui seraient survenus dans l’exercice de ses fonctions

Enquête sur le juge Desaulniers
Sébastien Hallé en 
attente de sa peine
Sébastien Hallé, de Rimouski, 
arrêté le 5 avril 2023 relativement 
à un dossier de pornographie 
juvénile pour lequel il a plaidé 
coupable, est toujours en attente 
de sa peine. 

Alexandre D’Astous

Prévues le 12 septembre, les 
observations sur sentence ont 
été reportées au 10 octobre, au 
palais de justice de Rimouski, tout 
comme la déclaration de culpabi-
lité, en raison de l’encombrement 
du rôle. Le juge de la Cour du 
Québec, Martin Gagnon, a reçu 
le plaidoyer de culpabilité. Il a 
ordonné la confection d’un rap-
port présentiel avant de guider le 
tribunal sur la peine appropriée à 
imposer.

C’est à ce moment que l’accusé 
sera offi ciellement déclaré cou-
pable par le magistrat qui sera sur 
le banc à ce moment.

« Au moment de son arrestation, 
les policiers ont réalisé une per-
quisition dans le domicile du sus-
pect où du matériel informatique 
a été saisi pour analyse », précisait 
le porte-parole de la SQ, Claude 
Doiron, au moment de l’arresta-
tion de l’accusé.

Les enquêteurs de la division des 
enquêtes sur les crimes majeurs 
ont procédé à son arrestation, le 5 
avril 2023, en plus de réaliser une 
perquisition à son domicile où du 
matériel informatique a été saisi 
pour analyse. Il a comparu ensuite 
pour faire face à une accusation 
de possession de pornographie 
juvénile.

La Sûreté du Québec rappelle 
que toute information relative à 
l’exploitation sexuelle des jeunes 
sur Internet peut être communi-
quée en tout temps et de façon 
confi dentielle à la Centrale de 
l’information criminelle au 1 800 
659-4264 ou encore à l’adresse 
suivante : www.cyberaide.ca .

Les dossiers de Stéphane Marquis, 
accusé de voyeurisme, sont reportés 
au 6  octobre pour fi xer une date 
de procès.

Alexandre D’Astous 

Cette étape était initialement prévue 
le 9 et le 12 septembre au palais de 
justice de Rimouski. L’homme de 
47 ans de Saint-Anaclet-de-Lessard a 
plaidé non coupable à l’ensemble des 
chefs d’accusation auxquels il fait face.

« Nous avons eu des discussions 
avec la défense. Le ministère public 
doit faire certaines vérifi cations afi n 

de s’assurer que la preuve soit com-
plète », a mentionné la procureure de 
la Couronne, Me Frédérique Audet, le 
27 juin dernier.

Premières accusations

Au départ, Marquis était accusé 
d’avoir observé et/ou produit un 
enregistrement visuel de quatre 
femmes alors qu’elles se trouvaient 
dans un lieu où l’on peut s’attendre à 
ce qu’une personne soit nue. Les évé-
nements se seraient produits à Saint-
Anaclet-de-Lessard et à Rimouski 
entre le 1er  novembre  2023 et le 
1er juillet 2024.

On reproche également à Stéphane 
Marquis d’avoir fl âné et/ou rôdé dans 
la nuit sur la propriété d’autrui, près 
de deux maisons et de s’être commis 
à du harcèlement criminel envers une 
cinquième femme.

La dénonciation stipule que l’accusé 
aurait soit suivi cette femme, com-
muniquée de façon répétée avec 
elle, cerné ou surveillé un lieu où 
elle réside ou travaille, ou se serait 
comporté de manière menaçante 
envers elle.

Marquis reviendra en octobre

17
 ǀ L

e 
m

er
cr

ed
i 2

4 
se

pt
em

br
e 

20
25

 ǀ L
e 

So
ir 

• R
im

ou
sk

i-N
ei

ge
tte

 • 
La

 M
iti

s •
 L

a 
M

at
ap

éd
ia



Le Centre de services animaliers de 
Rimouski, le Théâtre du Bic, l’Asso-
ciation de la construction du Québec 
– Bas-Saint-Laurent/Gaspésie–Îles-de-
la-Madeleine, Serviloge et Rimouski 
Ville Cyclable demandent à être rem-
boursés pour leur participation, entre 
janvier et juin 2024, à une formation 
de l’École des entrepreneurs du 
Québec, organisée en collaboration 
avec monsieur Marchand.

«  Malgré plusieurs rappels adressés 
à votre organisation, aucun retour 
de nous n’est parvenu à ce jour. 

Dans certains cas, il nous a été indiqué 
qu’un dépôt avait été effectué, mais, 
à ce jour, cela ne correspond mal-
heureusement pas à la réalité de nos 
dossiers  », écrivent les cosignataires 
d’une lettre écrite à la Chambre de 
commerce, le 15 septembre dernier, 
dont Le Soir a obtenu copie.

De plus, Endurance Hockey, qui réunit 
une équipe de 25 joueurs affrontant 
différents adversaires durant 25 
heures consécutives au profi t de la 
Fondation Santé Rimouski, le Fonds 
d’études de l’Océanic et la Fondation 

Tag, attend toujours une commandite 
promise par l’ex-directeur général.

Les montants réclamés par chacun 
des organismes impliqués n’ont pas 
été détaillés dans la lettre.

Discussions individuelles

Le coprésident de la Chambre 
de commerce et de l’industrie 
Rimouski-Neigette, Simon St-Pierre, 
confi rme avoir pris connaissance de 
la lettre. Il s’assure de prendre toutes 
les dispositions nécessaires concer-

nant les engagements conclus par 
Jean-Nicolas Marchand.

« J’ai eu des discussions individuelles 
avec tous les organismes concernés 
afi n de bien leur expliquer la situa-
tion. Cette histoire est reliée à 100% 
à l’enquête en cours sur monsieur 
Marchand. Tout le monde a très bien 
compris la situation. Pour l’instant, 
on ne peut en dire plus, tant et aussi 
longtemps que l’enquête se pour-
suit  », indique monsieur St-Pierre, 
sympathisant envers les organismes 
touchés par la présumée fraude.

L’ex-directeur général de la Chambre de 
commerce et de l’indusatrie Rimouski-

Neigette, Jean-Nicolas Marchand. 
Photo Olivier Therriault

Présumée fraude à la Chambre de commerce et de l’industrie Rimouski-Neigette

Des OBNL réclament des remboursements
Six organismes se disent lésés par les 
présumées irrégularités fi nancières 
et administratives qui visent l’ex-di-
recteur général de  la Chambre de 
commerce et de l’industrie Rimouski-
Neigette, Jean-Nicolas Marchand.

Olivier Therriault
otherriault@lesoir.ca

« Cette histoire est 
reliée à 100% à 

l’enquête en cours sur 
monsieur Marchand »

L’enquête entourant les présumées 
irrégularités fi nancières et adminis-
tratives de l’ex-directeur général 
de la Chambre de commerce et de 
l’industrie Rimouski-Neigette, Jean-
Nicolas Marchand, progresse au 
point où la Sûreté du Québec pour-
rait procéder à son arrestation d’ici 
les prochaines semaines, selon des 
sources policières. 

Olivier Therriault

Puisqu’il a été transféré à la Divi-
sion des crimes économiques, les 
enquêteurs affectés au dossier com-

pléteraient sous peu l’analyse des 
différentes preuves colligées dans les 
derniers mois. 

Offi ciellement, la SQ ne peut confi r-
mer l’information ni identifi er de sus-
pects. Le corps policier explique que 
ce genre d’enquête prend souvent 
des mois, voire des années dans cer-
tains cas, avant d’en arriver à de pos-
sibles accusations contre un individu.

Depuis son entrée en poste

Le conseil d’administration de la 
Chambre de commerce a congédié 

de son directeur général, le 3 février 
dernier, après avoir effectué des véri-
fi cations internes qui ont révélé de 
nombreuses anomalies et une fraude 
présumée de 500 000$. 

Restaurants, voyages, hôtels, bars, 
chalets, de nombreux retraits au gui-
chet à toute heure du jour et de la 
nuit, transferts Interac de la Chambre 
à des comptes personnels  : les pre-
mières transactions qui font l’objet du 
litige actuel remontent à son entrée 
en poste, en octobre 2022.

Sentant possiblement qu’il tomberait 

de son piédestal, Marchand aurait 
tenté de récupérer des sommes 
d’argent en sollicitant des gens d’af-
faires, dans les semaines précédant 
son congédiement, prétextant que 
l’organisation se dirigeait « vers la 
faillite » sans leurs interventions immé-
diates.

Selon nos informations, une autre 
personne, proche de Jean-Nicolas 
Marchand, serait aussi impliquée 
dans cette affaire.

La SQ s’approcherait d’une arrestation
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À LOCAFLEX pages 19 à 22
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Richard Lévesque navigue dans le monde de l’entrepre-
neuriat depuis 40 ans. Il a été propriétaire de Mini Méca-
nik et du Centre de location Mini Mécanik pendant 40 ans. 
Il a géré cette entreprise jusqu’au moment où il a vendu 

la portion mini-mécanique récréative à André Hallé et fi ls 
pour se concentrer sur le volet location.

C’est à ce moment qu’il a déménagé l’entreprise de 
location dans le bâtiment actuel situé au 
194, rue Léonidas Sud et que Locafl ex est offi ciellement 
né. Richard a d’ailleurs réfl échi longuement sur le nom à 
donner à cette nouvelle entité. « Nous voulions un nom 
qui refl était la location, mais aussi le service à la clientèle. 
En brassant des idées, nous nous sommes arrêtés sur 
Locafl ex, un nom qui rappelle aussi la fl exibilité que nous 
offrons à nos clients. »

GRAND RENOUVEAU

Avec un nouveau nom et un nouveau local, il fallait main-
tenant que le lieu soit accueillant et moderne. « Nous 
avons effectué des rénovations majeures en 2022 afi n de 
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Richard Lévesque n’a plus besoin de 
présentation. Toutes les personnes qui 
ont besoin d’outils et d’équipement pour 
réaliser leurs projets de construction ou 
de rénovation ont probablement déjà 
été servies par Richard au fi l des années.

mettre la bâtisse au goût du jour. Rien n’a été négligé et 
le résultat parle de lui-même. Les clients qui nous visitent 
sont impressionnés de voir ce que nous avons fait avec 
l’endroit », confi e Richard Lévesque.

En février 2023, Félix a fait son entrée offi cielle dans la 
nouvelle entreprise aux côtés de son père en tant 

qu’associé. C’était l’ère 
des grands changements. 
« Nous avons augmenté la 
quantité de tout ce que nous 
avions déjà en location, que 
ce soit les remorques, les 
plates-formes élévatrices 
ou les nacelles. Nous avons 
aussi rajouté des gammes 
de produits, autant pour 
la manutention que la 
compaction et même des 
roulottes de chantier », 
indique le propriétaire.

Aujourd’hui, on retrouve près 
de 400 unités en location, du 
petit outil à la machinerie 
plus imposante. Peu importe 
les besoins, il est fort à parier 
que les clients trouveront 
exactement ce qui est né-
cessaire pour mener à bien 
leurs projets.

SYLVAIN BANVILLE
PROPRIÉTAIRE

Tél. : 418 724-4176
Sans frais : 1 800 463-0609

Téléc. : 418 724-4157

sbanville@uapinc.com

138, avenue Léonidas
Rimouski, QC
G5L 2T2

www.traction.com

BRAVO
pour toutes
ces années

de succès et
d’accomplissements !

1 877 292-5045

Vente, location et entretien de chariots télescopiques, 
plateformes élévatrices et nacelles.
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Richard Lévesque navigue dans le monde de l’entrepre-
neuriat depuis 40 ans. Il a été propriétaire de Mini Méca-
nik et du Centre de location Mini Mécanik pendant 40 ans. 
Il a géré cette entreprise jusqu’au moment où il a vendu 

la portion mini-mécanique récréative à André Hallé et fi ls 
pour se concentrer sur le volet location.

C’est à ce moment qu’il a déménagé l’entreprise de 
location dans le bâtiment actuel situé au 
194, rue Léonidas Sud et que Locafl ex est offi ciellement 
né. Richard a d’ailleurs réfl échi longuement sur le nom à 
donner à cette nouvelle entité. « Nous voulions un nom 
qui refl était la location, mais aussi le service à la clientèle. 
En brassant des idées, nous nous sommes arrêtés sur 
Locafl ex, un nom qui rappelle aussi la fl exibilité que nous 
offrons à nos clients. »

GRAND RENOUVEAU

Avec un nouveau nom et un nouveau local, il fallait main-
tenant que le lieu soit accueillant et moderne. « Nous 
avons effectué des rénovations majeures en 2022 afi n de 
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Richard Lévesque n’a plus besoin de 
présentation. Toutes les personnes qui 
ont besoin d’outils et d’équipement pour 
réaliser leurs projets de construction ou 
de rénovation ont probablement déjà 
été servies par Richard au fi l des années.

mettre la bâtisse au goût du jour. Rien n’a été négligé et 
le résultat parle de lui-même. Les clients qui nous visitent 
sont impressionnés de voir ce que nous avons fait avec 
l’endroit », confi e Richard Lévesque.

En février 2023, Félix a fait son entrée offi cielle dans la 
nouvelle entreprise aux côtés de son père en tant 

qu’associé. C’était l’ère 
des grands changements. 
« Nous avons augmenté la 
quantité de tout ce que nous 
avions déjà en location, que 
ce soit les remorques, les 
plates-formes élévatrices 
ou les nacelles. Nous avons 
aussi rajouté des gammes 
de produits, autant pour 
la manutention que la 
compaction et même des 
roulottes de chantier », 
indique le propriétaire.

Aujourd’hui, on retrouve près 
de 400 unités en location, du 
petit outil à la machinerie 
plus imposante. Peu importe 
les besoins, il est fort à parier 
que les clients trouveront 
exactement ce qui est né-
cessaire pour mener à bien 
leurs projets.

Passez au niveau supérieur
Nos équipements Kubota sont conçus pour 
offrir des performances optimales, même 
dans les conditions les plus diffi ciles.

440, rue Jean-Marie-Leblanc, Rimouski, QC G5M 1B3

418 723-3500 | www.kanatrac.ca

391, rue des Chevaliers,
Rimouski, QC, G5L 1X3

418 723-6511

• Service de remorquage lourd et léger 
• transport spécialisé.
7 jours par semaine, 24 heures sur 24
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Ce qui distingue aussi l’entreprise dirigée par Richard et 
Félix est le fait qu’il s’agit d’un commerce bien de chez nous. 
Lorsqu’on se rend chez Locafl ex, le client est servi par des 
Rimouskois bien ancrés dans leur communauté qui ont à cœur 
la vitalité économique de la région.

D’ailleurs, Félix est arrivé dans l’entre-
prise familiale avec un bagage d’expé-
rience en fi nances, en comptabilité et 
en gestion. « J’ai toujours eu un intérêt 
pour le volet administratif. En discutant 
avec mon père, nous en sommes venus 
à la conclusion que j’avais beaucoup 
à apporter à l’entreprise et que nous 
pourrions former une bonne équipe. »

TOURNÉS VERS L’AVENIR

Les dernières années ont été détermi-
nantes pour Richard et Félix qui ont vu 

l’entreprise poursuivre sur sa lancée. Ils ne visent rien de 
moins que de demeurer le plus gros centre de location de 
Rimouski. L’idée est donc de continuer à offrir la plus vaste 
gamme d’équipements et de services ainsi que le meilleur 
service à la clientèle possible.

Un client qui se présente chez Locafl ex aura assuré-
ment droit à un service hors pair. « On prend le temps de 
cerner les besoins des entrepreneurs qui ont des projets de 
construction et de rénovation de tous genres. Nos clients 
savent qu’on trouvera une solution qui saura les satisfaire », 
conclut Félix Lévesque.

40 ANS DE SERVICE 
À LA CLIENTÈLE

« Nous desservons autant des en-
trepreneurs professionnels que des 
particuliers. Nous sommes proches 
de nos clients et c’est ce qui fait la 
différence. Les gens qui font affaire 
avec nous savent que nous ferons 
tout ce qui est possible pour qu’ils 
soient satisfaits », souligne Félix.

428, rue des Artisans,
Rimouski, QC

G5M 1A3 
418 723-3354

Les magasins NAPA Pièces 
d’auto offrent plus de

500 000 pièces de qualité.500 000
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VOTRE LAIT, 
VOTRE PAIN… 
ET VOTRE 
INFO LOCALE.
DISPONIBLE EN 
LIBRE-SERVICE, 
CHAQUE SEMAINE
Malgré le confl it de Postes Canada, notre mission 
se poursuit : Le Soir est disponible chaque semaine 
dans plus de 150 points de dépôt : épiceries, 
dépanneurs, pharmacies, hôtels de ville, 
commerces de quartier…

Parce que l’information
locale doit rester accessible.

LESOIRMATANIE.CA LESOIRGASPESIE.CA LESOIRBAIEDESCHALEURS.CA JOURNALLESOIR.CA
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Équipe Formule a officiellement inau-
guré sa nouvelle concession Formule 
Kia, un projet de 6 M$ construit sur 
le boulevard Sainte-Anne à Rimouski.

Olivier Therriault

Près d’une centaine d’invités, digni-
taires et partenaires ont pris part à 
l’événement mercredi soir, en com-
pagnie du propriétaire, Jean-Michel 
Simard, pour souligner le travail d’une 
trentaine d’artisans et de fournisseurs 
de la région.

Érigé par Technipro BSL, l’établis-
sement de 15 800 pieds carrés 
marque un tournant pour l’entreprise 
qui souligne cette année son 25e 
anniversaire. Il s’agit de la deuxième 
concession Kia au Québec à être une 

construction neuve complète.

Conforme au nouveau programme 
d’image de la marque, le bâtiment 
mise sur un design contemporain. Il 
comprend une salle d’exposition élé-
gante, un atelier mécanique moderne, 
un espace d’accueil pour la clientèle 
ainsi qu’un lave-auto automatique 
réservé aux clients et employés.

« L’effervescence autour de la marque 
Kia se fait sentir à Rimouski. Les 
ventes sont en croissance et plusieurs 
anciens clients sont maintenant de 
retour dans nos nouvelles instal-
lations. Cette nouvelle concession 
confirme la volonté de notre famille 
de continuer à mettre de l’avant 
cette marque en pleine croissance »,  
a déclaré monsieur Simard.

Nouvelle vocation pour l’ancien site

L’ancienne concession abritera désor-
mais Formule Occasion, spécialisée 
dans la vente de véhicules d’occasion 
de toutes marques. Le motoriste bien 
connu Carl Richard y installera aussi 
son atelier d’entretien et de répara-
tion de véhicules européens de luxe, 
notamment BMW, Mini, Audi et Por-
sche. Actif depuis 1998, il est entouré 
de trois mécaniciens expérimentés.

« C’est le meilleur des deux mondes, 
autant pour monsieur Richard, qui 
recherchait un lieu clés en main, que 
pour nous, qui souhaitions maximiser 
l’usage du bâtiment existant », a souli-
gné Jean-Michel Simard.

Jean-Michel Simard a procédé à l’ouverture officielle de la nouvelle concession Formule Kia en compagnie du maire de Rimouski, Guy Caron et 
des représentants de Kia Canada. Folio Photo- Iften Redjah

Formule Kia célèbre ses 25 ans

Concession de 6 M$ inaugurée
Ma Cabane en 
Gaspésie vendue
Ma Cabane en Gaspésie, dont le 
siège social est à Mont-Joli, vient 
d’être vendue à un acheteur qui 
demeurait anonyme, la semaine 
dernière, mais qui œuvre déjà 
dans le domaine de la transfor-
mation alimentaire.

Olivier Therriault

Le fondateur de l’entreprise en 
2010, Gino Ouellet, confirme que 
la transaction est conclue même 
si elle sera officialisée par un 
notaire seulement dans quelques 
semaines. La vente touche les ins-
tallations du commerce situé dans 
le carrefour giratoire de Mont-
Joli, mais pas les érablières de 
la famille Ouellet, ni le bâtiment 
qui a été vendu à un promoteur 
immobilier de Rimouski.

La transaction comprend éga-
lement l’important réseau de 
distribution comptant plus de 200 
points de vente, dont des super-
marchés IGA et Maxi.

S’assurer d’une continuité

«  Des problèmes de santé m’ont 
incité à penser à la retraite, il y a 
un an et demi. J’avais prévenu les 
employés que je pensais à vendre. 
C’était important pour moi de trou-
ver quelqu’un de crédible qui sera 
en mesure de poursuivre les opé-
rations et d’assurer une continuité. 
Nous avons été approchés par 
plusieurs entreprises, mais nous 
avons pris le temps d’en choisir 
une en qui nous avons confiance 
», explique monsieur Ouellet, qui 
entend maintenant se concentrer 
sur la production acéricole avec 
ses 80 000 entailles.

Ce dernier signale que l’acquéreur 
œuvre déjà dans le domaine de la 
pâtisserie. « Les opérations vont 
continuer de la même manière 
avec les mêmes produits. »

L’entreprise, qui a développé 
un vaste éventail de produits de 
l’érable, a pignon sur rue à Mont-
Joli depuis 2014.

Les employés des supermarchés 
d’Alimentation Coop Rimouski sous 
la bannière IGA, situés sur le bou-
levard Jessop et de l’avenue Sirois, 
changent d’allégeance syndicale 
pour se joindre aux Travailleurs et 
travailleuses unis de l’alimentation et 
du commerce (TUAC) 500.

Olivier Therriault

Ce virage a été confirmé à la suite 
d’un scrutin secret tenu les 10 et 
11  septembre. Les employés étaient 
auparavant représentés par la CSN 
sous une même accréditation syndi-
cale. Le TUAC  500 représente déjà 
les travailleurs de 600  épiceries au 
Québec.

« Les salariés de ces deux super-

marchés nous ont contactés parce 
qu’ils connaissaient notre approche, 
nos services et notre réputation en 
matière de négociation et de soutien 
aux membres », indique son président, 
Tony Filato, dans un communiqué.

Des démarches pour améliorer les 
conditions de travail ont été enclen-
chées dès la fin du vote.

Coop Rimouski : virage syndical 
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La Société de développement écono-
mique (SDE) voit ainsi le jour. Celle-ci 
est issue d’un partenariat entre le 
Regroupement des MRC de la Gas-
pésie et CMétis, qui construit déjà des 
complexes et travaille des projets à 
Cap-Chat et Pointe-à-la-Croix.

Le but est de permettre la construction 
d’unités d’appartement ailleurs que 
dans les pôles urbains de la région.

La cible est ambitieuse  : construire 
300  unités par an hors marché. Plus 
précisément, le plan est d’avoir 
66  logements abordables pour faire 
face à des besoins urgents, 134 loge-
ments intermédiaires pour prévenir la 
prochaine crise et 100 logements non 
subventionnés pour les industries.

Les édifices seront préfabriqués avec 
comme partenaire Maison Laprise. 
Des économies d’échelle pourront 
être réalisées en adoptant un concept 
qui peut être construit partout sur le 
territoire.

« L’objectif est de permettre aux muni-

cipalités de l’Est-du-Québec d’embar-
quer dans une commande collective 
annuelle. Ils font une économie de 
volume, note le président de CMétis, 
Philippe Dufort. Par exemple, à Mont-
Louis, ils pourraient être intéressés 
pour six logements. Ils vont payer 
plus cher. Avec la SDE, on vient parler 
aux élus de la région et leur deman-
der s’ils ont besoin de logements et 
embarquer dans une commande. 
Toutes les petites municipalités pour-
ront profiter du prix de gros. »

Le partenariat fait que les élus déter-
mineront les priorités en logement. 
« Et nous, on se fera versatile pour 
répondre aux besoins », précise Phi-
lippe Dufort.

OSBL

L’organisme vivra à même les surplus 
réalisés par les constructions pour 
payer les employés nécessaires au 
fonctionnement.

« Comme on est un organisme à but 
non lucratif, si on réalise un surplus, 
il sera réinvesti dans les collectivités 
pour des installations communes ou 
un autre projet hors marché », sou-
ligne le président de CMétis.

Maison Laprise est un partenaire d’un 
consortium de manufacturiers pour la 
construction qui a développé un bâti-
ment qui peut être produit en grande 

quantité. Habitations Mont-Carleton 
pourra par ailleurs être appelé à 
construire des bâtiments.

« Les programmes actuels venaient 
avantager les grands centres, car 
lever 300  unités à Montréal, c’est un 
projet. Mais en Gaspésie, 300 unités, il 
faut un maillage, regrouper tout ça, et 
c’est le rôle qu’on va jouer », soutient 
M. Dufort.

Réponse positive du milieu

Le Regroupement des MRC de la Gas-
pésie accueille favorablement cette 
formule.

« Ça va permettre de déposer des pro-
jets de plusieurs centaines d’unités 
et les répartir partout sur le territoire 
pour répondre aux besoins de toutes 
les municipalités de la Gaspésie, que 
ce soit les plus petites communautés 
que les plus grandes municipalités », 
note le président Mathieu Lapointe.

Ce dernier souligne au passage 
que les discussions avec CMétis 
se faisaient depuis plusieurs mois. 
Convaincre les gouvernements sera 
maintenant plus facile, estime-t-il.

« On pense que derrière la SDE, les 
gens sont sérieux. Le défi sera de 
convaincre la Société d’habitation du 

Québec de la reconnaître comme un 
grand développeur et lui octroyer des 
portes pour pouvoir développer sur 
l’ensemble du territoire. »

Objectif 300 unités par année

La région profite déjà d’une impulsion 
de construction à grande échelle de 
préfabriqués. Des annonces ont été 
faites récemment pour Paspébiac et 
Grande-Vallée.

Sans avoir un chiffre formel, les besoins 
sont actuellement estimés à quelque 
1500 logements sur l’ensemble de la 
région. Des firmes externes tentent 
d’évaluer la situation. 

« On pense qu’avec 300  unités par 
année dans l’Est-du-Québec, on 
sera en mesure d’avancer pendant 
plusieurs années. Ce que les experts 
nous disent, pour avoir un marché 
équilibré, il faudrait un taux d’inoccu-
pation de 7  %. On est vraiment loin 
de cette donne-là », précise Mathieu 
Lapointe. Le taux d’inoccupation est 
généralement considéré à l’équilibre 
à 3 %.

La participation des municipalités 
pourra se faire par le don de terrains 
ou encore des crédits de taxes à long 
terme, qui complèteraient les aides 
fédérale et provinciale.

La cible est ambitieuse : construire 300 unités hors marché par an en Gaspésie. Photo archives

La conférence de presse du lancement de la SDE se tenait à Carleton-sur-Mer. Photo Gilles Gagné

Une nouvelle initiative est lancée afin 
de stimuler la construction de loge-
ments en Gaspésie dans une formule 
éprouvée ailleurs au Québec, pour 
tenter de régler une fois pour toutes 
la pénurie.

Nelson Sergerie

Un nouvel OSBL veut créer 
300 logements par an en Gaspésie
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Chaque année, la Ville de Rimouski, 
en collaboration avec les organismes 
partenaires du milieu, invite les 
citoyens et citoyennes de 55 ans 
et plus à participer aux activités 
spéciales de la Semaine rimous-
koise des personnes aînées qui se 
déroule annuellement au début du 
mois d’octobre!

Samedi 27 septembre
Heure du conte - Conte et origami 
intergénérationnel – 10 h à 11 h, 
Bibliothèque Lisette-Morin

Lundi 29 septembre
Rencontre Café-Muffi ns avec notre 
députée Mme Maïté Blanchette-Vé-
zina - 9h30 à 11h30, Local du Cercle 
culturel de l’Amitié
Circuit Demeures du vieux Rimouski : 
Visites guidées gratuites, 10 h à 11 h 

gare du parc de la Gare, 459, rue La 
Salle

Mardi 30 septembre
Conférence sécurité incendie de 10 h 
à 11 h – Complexe sportif Desjardins, 
salle GL-217. Présentée par le Service 
de sécurité incendie de Rimouski.
Séance de bain libre 10 h 55 à 11 h 
55 – Complexe sportif Desjardins
Conférence : Le bonheur même 
quand la vie nous surprend 13 h 30 à 
15 h 30 – Centre Adhémar-St-Laurent 
par Josée Boudreault et Louis-Phi-
lippe Rivard (10 $).
Rencontres artisanes – Apporte ton 
projet 18 h à 20 h – Bibliothèque 
Lisette-Morin Tricot, crochet, brode-
rie, etc.

Mercredi 1er octobre
Salon Info-Aînés 10 h à 17 h – Centre 
de Congrès, 225 boul. René-Lepage 
Est 34 kiosques d’information + 
conférences.
Conférence : Sommeil et vieillisse-
ment 11 h à 12 h – Par Nicole Ouellet, 
Ph.D.
Conférence : L’inclusion numérique 
des aînés 14 h à 15 h – Par Virginie 
Hébert, UMR INRS-UQAR

Jeudi 2 octobre
Marchez l’histoire – Circuit patrimo-

nial 10 h – Départ devant la Maison 
Lamontagne avec Michel Saint-Pierre, 
architecte retraité.

Vendredi 3 octobre
Golf sur tapis 10 h à 11 h 30 – Centre 
communautaire Saint-Robert, activité 
ludique et accessible.

Samedi 4 octobre
Heure du conte – Conte et origami 
intergénérationnel (bis) de 10 h à 11 
h – Bibliothèque Lisette-Morin

Programmation de la 
semaine rimouskoise 
des personnes aînées

Les prix débutent à
1697 $ / mois

400, rue Lasalle, Rimouski (Qc)

www.coupdemainadomicile.com

418 730-6330

Scannez-moi !

L’ancien Monastère

RÉSIDENCES POUR
PERSONNES AÎNÉES

   CHAMBRES ACCUEILLANTES

   MENUS VARIÉS

   SOINS 7 JOURS SUR 7

   SÉCURITÉ 24H

   ACTIVITÉS STIMULANTES

   MILIEU CHALEUREUX

un endroit où il fait bon vivre, 
au coeur de la communauté

ACVA-TCC du
Bas Saint-Laurent

391, boulevard Jessop, Rimouski, G5L 1M9
Téléphone

Rimouski :  418 723-2345
Rivière-du-Loup : 418 709-5885
sans frais :  1 888 302-2282
L’ACVA-TCC est un organisme ouvert à 
toutes et à tous, quel que soit l’âge.toutes et à tous, quel que soit l’âge.

Notre OBNL est voué à la cause de personnes ayant vécu un accident 
vasculaire cérébral, un traumatisme cranio-cérébral ou étant aphasiques. 

26
 ǀ L

e 
m

er
cr

ed
i 2

4 
se

pt
em

br
e 

20
25

 ǀ L
e 

So
ir 

• R
im

ou
sk

i-N
ei

ge
tte

 • 
La

 M
iti

s •
 L

a 
M

at
ap

éd
ia



La Coopérative de solidarité Paradis 
ouvre ses portes à la communauté, le 
samedi 27 septembre, pour souligner 
ses 20 ans d’existence. 

Véronique Bossé

Cet anniversaire constitue notamment 
une occasion de se souvenir de la 
façon dont la Coopérative a été mise 
sur pied. Sa directrice générale, Corine 
Jacob, rappelle que tout a commencé 
lorsque le propriétaire de l’ancien 
Cinéma Audito, Claude Pearson, a 
offert à l’organisme Paraloeil d’acqué-
rir son bâtiment, situé sur l’avenue 
Michaud à Rimouski, soit celui qui 
abrite la Coop Paradis depuis 2005.

« Paraloeil s’est vite rendu compte 
que le bâtiment était gros pour un 
seul organisme. Il en a donc appro-
ché d’autres organismes, afin de 
leur proposer d’occuper le bâtiment 
ensemble. »

Trois organismes culturels se sont 
joints à Paraloeil  : Caravansérail, Tour 
de Bras et le Mouton Noir. Ensemble, 
ils forment en juin 2005 la Coop Para-
dis.

Espace pour créer

Si le milieu culturel a vécu plusieurs 
changements au cours des 20  der-
nières années, Corine Jacob constate 
que ce qui était important en 2005, au 
moment de la création de la coop, l’est 
tout autant aujourd’hui.

« Les gens ont besoin de créer du lien, 
de sortir de l’isolement, d’avoir un 
espace où se retrouver et c’est ce qu’on 
fait avec nos bureaux partagés. C’est 
également quelque chose qu’on voit 
avec la location des salles. Les gens 
ont besoin d’espace pour créer, expé-
rimenter et diffuser au sein du public, 
sans que ce soit nécessairement orga-
nisé par nous. Ils restent libres de leurs 
activités, tout en ayant les moyens 
pour le faire. On offre un technicien 
de son, on peut ouvrir le bar et on 
peut les aider dans l’organisation de la 
journée, mais il demeure que c’est de 
la création plus indépendante. C’est 
eux qui le font et qui sont au cœur de 
leur projet. C’est quelque chose qui est 
encore au cœur de la Coop, qui était là 
il y a 20 ans. C’était peut-être nommé 
différemment, mais ça existait déjà. »

Attachement à l’endroit

Au cours des deux dernières décen-
nies, il a été discuté à différentes 
reprises de déménager la Coopérative 
Paradis dans un autre bâtiment, entre 
autres pour une question d’espace.

« Au moment de prendre possession 
du bâtiment, il n’avait pas vraiment été 
mis aux normes. Le plafond dégoû-
tait et il y avait plusieurs rénovations 
à faire, qui ont été faites, mais juste 
pour maintenir le bâtiment en se 
disant qu’on déménagerait parce qu’il 
était trop petit. Pendant presque 15 
ou 17 ans, on a parlé de déménager. 
Il y a eu plein d’options  : on va dans 
la Cathédrale, sur la St-Germain… Le 

dernier gros projet qui était sur la table 
était qu’on aille dans Alcide C-Horth, 
dans le nouveau développement », 
relate madame Jacob.

Elle explique cependant qu’après la 
pandémie, le contexte entourant un 
possible déménagement a changé.

« Les gens n’avaient plus besoin du 
même type d’espace. Le projet a tel-
lement pris de temps qu’en 15-20 ans, 
il y a des organismes qui se sont relo-
calisés depuis, alors on a sondé nos 
membres, les partenaires et la popu-

lation afin de connaître nos besoins 
actuels et voir si on pouvait repenser 
ce projet. On a fait faire un carnet de 
santé du bâtiment pour s’assurer qu’il 
ne nous tomberait pas sur la tête. 
Finalement on s’est fait dire que c’était 
correct, même si le bâtiment n’est pas 
en super état et qu’il nécessitera des 
rénovations. »

Le projet a donc été repensé, de sorte 
que la Coop pourrait rester dans son 
lieu d’origine.

Audrey Robert et Corine Jacob forment l’équipe de la Coopérative Paradis. Photo Véronique Bossé

La façade du bâtiment de la Coopérative, aux environs de 2009. Photo courtoisie

20 ans de liens 
culturels à célébrer

La fête du 27 septembre est un évé-
nement gratuit, qui se tiendra de 14 h 
à 20 h.

Véronique Bossé

Une foule d’organismes culturels et 
communautaires seront de la partie 
pour offrir des activités en continu, 

ainsi que des activités ponctuelles 
lors de cette journée.

« Ça s’adresse à tout le monde. On 
veut que ce soit un peu comme une 
fête de quartier, où les gens viendront 
s’amuser, découvrir et jaser entre 
eux. On a peut-être des voisins qui 
ne sont jamais venus et il y en a peut-

être d’autres qui ne sont pas revenus 
depuis l’époque d’Audito, alors on 
aimerait voir toutes ces personnes à la 
fête. On veut que ceux qui connaissent 
bien le Paradis viennent aussi célébrer 
avec nous ces dernières années », 
soulève Corine Jacob.

D’autant plus que cette journée sera 

l’occasion de célébrer deux autres 
anniversaires significatifs, soit les 
25  ans de Paraloeil et les 50  ans du 
Cinéma 4. 

La programmation complète est dis-
ponible en ligne, sur le site internet de 
la Coop Paradis (coop-paradis.com). 

Une communauté à rassembler pour découvrir les lieux
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Devant une salle comble, l’artiste 
de 45  ans a livré un récit intime sur 
sa quête identitaire en tant que per-
sonne adoptée ayant une double 
nationalité. Pour la chorégraphe 
pistoloise, il s’agit de sa première 
œuvre solo, fruit de deux années de 
résidence artistique au Théâtre du Bic.

Avec une rare authenticité, cette créa-
tion explore les complexités de l’adop-
tion internationale. Entrecoupée de 
courts monologues, la pièce met 
en lumière la dualité qui caractérise 
l’artiste : Québécoise et Dominicaine, 
à la fois noire et blanche. Ces contra-
dictions apparentes, qu’elle nomme 
« les petits désordres », deviennent le 
fil conducteur d’une œuvre qui inter-
roge les répercussions des origines 
sur le parcours d’une vie.

Volontairement épuré, le décor se 
compose uniquement d’un mur et 
d’une table de salon. « C’est le premier 
meuble que mes parents m’ont donné 
quand je suis partie en appartement, 
a expliqué la chorégraphe lors de 
la causerie qui a suivi la représenta-
tion. Elle est blanche, je suis noire. »  
La symbolique s’est imposée naturel-

lement dans sa création.

Processus créatif guidé par l’instinct

« Je n’ai pas choisi la thématique, c’est 
elle qui m’a choisie », a confié Soraïda 
Caron. L’œuvre a pris forme lors d’une 
résidence à Marsoui, loin de ses 
repères habituels. « C’est cette histoire 
qui est naturellement sortie, alors que 
je n’étais pas chez moi, que personne 
ne me connaissait vraiment. »

L’artiste reconnaît avoir eu besoin d’un 
accompagnement exceptionnel pour 
mener à bien ce projet personnel. 
Entourée du chorégraphe Paul-André 
Fortier comme mentor et de Stépha-
nie Pelletier pour l’accompagnement 
littéraire, elle a pu « rester solide et 
forte » face à la difficulté de « parler de 
soi, de rester intègre et authentique, 
de ne pas jouer son propre rôle ».

La directrice artistique du Théâtre 
du Bic a souligné l’originalité de la 
démarche. « Soraïda est une artiste 
qui est dans un art du corps, a men-
tionné Marie-Hélène Gendreau. Mais, 
elle est aussi une femme qui adore 
parler et rire. Des artistes en danse 
s’empêchent parfois de prendre la 
parole. »

Cette fusion entre mouvement et 
parole représentait le défi majeur de 
la création. « La partie la plus difficile 
n’est pas la danse ; c’est écrire les 
textes, a avoué l’artiste. Il a fallu que 
j’aille à l’intérieur de moi pour trouver 
l’histoire à raconter. »

Artiste engagée

Dirigeant la compagnie Mars elle 
danse, Soraïda Caron s’illustre par son 
engagement artistique au Bas-Saint-
Laurent.

Lauréate du prix de la relève artistique 
en 2011 et du prix Artiste de l’an-
née 2022 du Conseil des arts et des 
lettres du Québec, elle a notamment 
créé le festival Au quai, on danse ! à 
Trois-Pistoles. Cette année, elle est 
finaliste pour les prix Les Arts et la 
Ville dans la catégorie Artiste dans la 
communauté.

Vers de nouveaux horizons

La création  Les petits désordres 
marque un tournant dans le par-

cours artistique de Soraïda Caron.  
« C’est une pièce qui parle de l’amour 
que j’ai pour mes parents adoptifs et 
biologiques. Il y a une forme de récon-
ciliation avec cette double nationalité 
que je porte. »

L’artiste partira bientôt en tournée 
avec son équipe en Mauricie et à Mon-
tréal pour faire découvrir cette œuvre 
profondément personnelle, mais uni-
verselle dans ses interrogations. Par 
la suite, elle envisage certains projets, 
dont un possible livre et peut-être une 
maîtrise. 

Les petits désordres s’impose comme 
un cadeau offert au public, une œuvre 
qui transcende l’intime pour toucher à 
l’universel des quêtes identitaires.

Soraïda Caron lors de la causerie qui a suivi la première de son spectacle. Derrière elle,  
les membres de son équipe. Photo Johanne Fournier

« Première mondiale » du spectacle Les petits désordres

Soraïda Caron danse sa quête d’identité
Le Théâtre du Bic a inauguré sa 
saison  2025-2026, le 17  septembre, 
avec la « première mondiale » du 
spectacle Les petits désordres, une 
œuvre chorégraphique autobiogra-
phique de Soraïda Caron.

Johanne Fournier
jfournier@lesoir.ca

La littérature régionale sera à l’hon-
neur cet automne avec le retour du 
Salon du livre mobile 2025, un ren-
dez-vous littéraire qui fera halte le 9 
octobre à Padoue et le 16 octobre à 
Saint-Gabriel-de-Rimouski.

Véronique Bossé

Lors de ces deux soirées gratuites, la 
population est invitée à venir à la ren-

contre de nombreux auteurs du Bas-
Saint-Laurent, réunis pour célébrer le 
plaisir de lire et partager la passion 
des mots.

Parmi les invités figurent Philippe 
Garon, poète et chroniqueur bien 
connu, Voro, illustrateur et bédé-
iste, ainsi que Jean-Pierre Sylvestre, 
Daniel Projean, Ginette Roussel, Anick 
Arsenault, Alyson Sirois Pitre, Chan-

tale D’Amours, Nicole Testa, Gaétan 
Bérubé, Isabelle Berrubey, Sarah 
D’Astous, Marjolaine Potvin, Renée 
Amiot, Sylvie Roberge, Hélène Bour-
dages, Aimée Levesque et Isabelle 
Gignac.

Chaque soirée se tiendra de 17 h à 
19 h, transformant le centre municipal 
(l’ancienne école) de Padoue et le 
centre polyvalent de Saint-Gabriel-

de-Rimouski en véritables places 
publiques dédiées aux mots et aux 
histoires.

Les visiteurs pourront échanger avec 
les écrivains, mais aussi profiter d’une 
foule d’activités.

La Mitis s’offre une grande fête du livre
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La Rimouskoise Marie-Jeanne-Rioux 
participe au collectif Les anges de 
Noël, un calendrier littéraire de 
l’avent, qui permettra aux lecteurs 
de découvrir 12 histoires divisées en 
25 chapitres pour patienter jusqu’à 
Noël. 

Annie Levasseur 

Douze auteures québécoises, sous la 
direction de Suzanne Roy, ont parti-
cipé à ce projet littéraire. Pour Marie-
Jeanne Rioux, il s’agit d’un grand 
honneur. 

« Nous avions chacune une nouvelle 
à écrire qui va être à lire sur deux 
jours. C’est plaisant de se faire offrir 
un projet comme celui-là par une 
collègue. C’est ma maison d’édition 
A Éditeur qui est derrière ça. Nous 
avons toutes accepté presque instan-
tanément. »

La courte histoire de Marie-Jeanne 
Rioux pourra être lue les 17 et 
18  décembre. Elle met en scène 
Lucas, un homme d’affaires plutôt 
grincheux, ainsi que Noël, un homme 
pétillant et impliqué dans sa commu-
nauté. 

« C’est une romance entre deux 
hommes. Lucas a hérité du magasin 
de jouets de ses parents décédés. 
Il n’aime pas Noël. Noël, lui, est tout 
le contraire. Il fait du bénévolat pour 
l’organisme Les anges de Noël et il 
a un salon de toilettage pour chien. 
C’est une comédie romantique très 
réconfortante. »

L’auteure s’est largement inspirée de 
Pollux, son chien golden retriever, 
pour créer un personnage du même 
nom. 

« J’ai décidé qu’il allait être un per-
sonnage. C’est à cause de lui que 
les deux hommes vont se rencon-
trer dans des circonstances un peu 
rocambolesques. »

Des histoires qui s’entrecroisent

Il s’agit de la deuxième participation 
de Marie-Jeanne Rioux à un collectif 
d’auteurs, mais la première dans un 
contexte de calendrier de l’avent 
littéraire. 

« Ça existait déjà, mais c’est un des 
premiers au Québec. C’est léger, 
c’est plaisant et ça ne m’a pas pris de 
temps à écrire cette nouvelle. C’était 
vraiment agréable et c’est enri-
chissant de pouvoir travailler avec 
d’autres auteures », dit-elle. 

Toutes les histoires du calendrier 
s’entrecroisent. Elles visent à illuminer 
le mois de décembre des lecteurs. La 
collaboration entre les auteures a été 
importante. 

Les anges de Noël  est disponible 
depuis le 24  septembre dans les 
librairies. Le premier tome de la tri-
logie Les Sabliers de Marie-Jeanne 
Rioux sortira en mars 2026. Elle parti-
cipera aux salons du livre de Rimouski 
et de Montréal, cet automne. . 

L’auteure Marie-Jeanne Rioux avec son chien Pollux qui fait partie de sa nouvelle de Noël. 
Photo courtoisie kathbphoto

Calendrier littéraire de l’avent

Imaginez Louis, un gars bien ordi-
naire qui n’a pas le choix de vivre avec 
Guillaume (ou simplement Gui…), 
son frère schizophrène qui lui en fait 
voir de toutes les couleurs.

Dans l’appartement, leur père, Syl-
vain, atteint par un grave cancer, tente 
encore désespérément de rencontrer 
la femme de sa vie.

Louis, qui gère comme il peut cette 
famille dysfonctionnelle, occupe un 
boulot précaire dans un Tim Horton. Il 
a bien quelques rares amis. Et il aime-
rait bien devenir humoriste.

C’est la situation, aussi modeste 
que rocambolesque, qui est décrite 
dans ce roman. L’humour jaillit dans 
plusieurs pages, tout comme la rési-
gnation devant les contrariétés du 
quotidien, pimentées par les « esti » et 
les « calice »…

Pour accompagner le parcours de ces 
personnages, tout se passe au temps 
présent. La neige qui tombe, le bol 
de céréales, l’achat d’un billet de loto 
ou le petit jogging matinal sont des 

occasions de raconter la petite vie au 
quotidien.

Des épisodes abracadabrants sur-
viennent notamment dans un salon 
funéraire (à cause d’une mauvaise 
réservation de salle) ou à l’occasion 
de Noël (quand Guillaume joue 
imprudemment avec des allumettes).

L’histoire a lieu à Montréal, mais un 
chapitre se déroule au Mange-Gre-
nouille du Bic.

La blague du siècle… On peut 
se demander pourquoi l’auteur, 
Jean-Christophe Réhel, écrivain mon-
tréalais, a choisi un tel titre… Oui, on 
trouve plein d’ironie et de dérision 
dans ce livre, mais on cherche encore 
où se cache la meilleure blague en 
cent ans ! Disons que l’auteur aime 
les titres surprenants… Il a aupara-
vant publié  : Les volcans sentent le 
coconut, La douleur du verre d’eau et 
Peigner le feu…

La blague du siècle, par Jean-Chris-
tophe Réhel, Delbusso Éditeur, 2023, 
250 pages.

L’auteur Jean-Christophe Rehel 
Photo YouTube

La blague du siècle ?
CH

RO
NI

QU
E

MARIO BÉLANGERpar
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Club de Bridge de Rimouski
Les séances de la 58e saison du Club de bridge de 
Rimouski se tiennent les lundis, à 19h, et les mer-
credis, à 13 h 15, pendant les mois de septembre 
et d’octobre. À compter de novembre, les deux 
séances seront à 13 h 15. Pour venir voir comment 
se joue le bridge, communiquez avec Denise au 
418 723-6139 ou Ghislaine au 418 723-4900. Le 
local du club est situé au centre communautaire 
de Sainte-Odile. Bienvenue aux amateurs de jeux 
de cartes! Par ailleurs, en collaboration avec Riki-
Éduc, le club organise des ateliers gratuits pour 
découvrir le bridge le 30 septembre, à 19 h, et le 
2 octobre, à 13 h 30, au centre communautaire de 
Saint-Pie X. Inscription obligatoire à bridgeriki@
gmail.com ou au 418 732-7911.

AGA OBVNEBSL

L’Organisme des bassins versants du Nord-Est du 
Bas-Saint-Laurent (OBVNEBSL) vous invite à sa 
17e assemblée générale annuelle, le jeudi 25 sep-
tembre. L’événement se déroulera à l’étage de la 
grange de la ferme Rioux, au parc National du Bic 
à Rimouski, à compter de 14 h. Le bilan de l’année 
2024-2025, qui a été marquée par de nombreux 
projets et partenariats pour assurer la protection 
et la mise en valeur des ressources en eau, sera 
présenté. L’assemblée permettra également de 
présenter les projets en cours et à venir. Les sièges 
suivants seront en élection lors de l’AGA 2024-
2025: récréotourisme, faune, environnement, 
enseignement, agriculture et agroalimentaire, 
développement, industrie, MRC des Basques, 
MRC de la Mitis et citoyen.

Véloroute Desjardins de La 
Matapédia
La Véloroute Desjardins de La Matapédia, orga-
nisme gestionnaire du tronçon matapédien de 
la Route verte, invite toute la population mata-
pédienne à assister à son assemblée générale 
annuelle qui se tiendra le jeudi 25 septembre 
2025, à compter de 19h30, au bureau municipal 
de Sayabec (3, rue Keable).

Club des 50 ans et plus de Mont-
Joli
Dans le but de souligner la Journée internationale 
des aînés, le Club des 50 ans et plus de Mont-Joli, 
affilié au Carrefour 50+, a planifié une journée 

bien spéciale, le samedi 27 septembre, à la salle 
André-Boutin de Mont-Joli. De 13 h à 16 h 30, des 
activités sociales sont prévues telles que cartes, 
baseball poche, pétanque atout, billard et shuf-
felboard. Un souper suivi d’une danse avec Katy 
Lévesque commencera à 17 h 15. Bienvenue aux 
membres et aux non-membres.

Journées de la culture

Dans le cadre des Journées de la  culture,  qui se 
tiendront les  26, 27 et 28 septembre, la Ville de 
Rimouski organise de nombreuses activités au pres-
bytère Saint-Germain, à la bibliothèque Lisette-Mo-
rin et à la galerie d’art  Léonard-Parent.  Elles sont 
toutes gratuites et ouvertes à toute la population. 
Nouveauté cette année : le transport collectif sera 
gratuit pendant toute la durée de l’événement, afin 
de permettre aux citoyens de participer aux activi-
tés ou de se rendre à un lieu culturel de leur choix. 
Pour connaître la programmation, il est possible de 
se rendre au www.quoivivrerimouski.ca.

ADAUQAR

L’Association pour le développement des aînés et 
aînées à l’UQAR (ADAUQAR) vous invite à une visite 
de l’Auberge du Portage, le plus important centre 
de santé du Québec, le mardi 30 septembre, à 13 
h 30, à Notre-Dame-du-Portage. Cette visite est 
ouverte à tous. Le coût d’entrée est de 5 $ membre 
ADAUQAR, 10 $ membre d’un organisme parte-
naire et 15 $ non-membre. Inscription obligatoire 
: www.adauqar.ca ou 1 800 511-3382, poste 1661. 

Collecte de sang

Héma-Québec confirme la tenue d’une collecte 
de sang sur rendez-vous seulement le 1er octobre 
au Centre colombien de Mont-Joli. Les équipes 
d’Héma-Québec seront sur place de 13 h à 20 h. 
L’objectif est de 115 donneurs. Prenez rendez-vous 
dès aujourd’hui par courriel à hemaquebec.ca ou 
par téléphone : 1 800 343-7264.

Cocktail « 5 à Huîtres »

  La Fondation Jeunesse du Bas-Saint-Laurent 
annonce le retour de son populaire Cocktail « 5 
à Huîtres » au profit des jeunes en difficulté. Il se 
tiendra le mercredi 15 octobre, à compter de 17 
h. Le coût des billets pour participer à l’évènement 
est de 160 $ par personne, au www.fondationcjbsl.

com. Des tables corporatives (6 couverts) sont 
également disponibles en quantité limitée au coût 
de 900 $. Il est possible de devenir partenaire 
associé, ami ou commanditaire de l’événement en 
téléphonant au 418 722-1897.

RESPIR

L’organisme RESPIR (Ressourcement spirituel de 
Rimouski) informe la population que ses activités 
reprennent pour la saison automne-hiver. Les per-
sonnes intéressées à faire partie du club de lecture 
peuvent communiquer avec Diane St-Laurent 
au 418  724-2437. Les rencontres de méditation 
se tiennent les lundis, à 16 h 30, à la chapelle du 
Grand Séminaire.   L’activité Rencontre vers soi 
avec Gervais St-Laurent et Ghinos Lepage repren-
dra le mardi 7 octobre à la salle A-101 du Grand 
Séminaire à 19 heures. Pour connaître les services 
proposés par RESPIR, vous pouvez composer le 
418 725-0278, visiter le respir.ca ou la page Face-
book de l’organisme.

Bingo des Alcyons

Le Bingo des Alcyons se tient tous les mardis, à 
19  h, au 1237, rue Thibault, à Mont-Joli. En tout, 
3 000  $ en prix, 14  tours, 3  tours spéciaux, bil-
lets-surprises et gros lot de 1200 $. Bienvenue et 
merci d’être là! Information : 418 775-2653.

Marché public de La Mitis

La saison du Marché public de La Mitis se pour-
suit tous les samedis, dès 9 h, à Sainte-Flavie. Les 
consommateurs peuvent particulièrement appré-
cier la viande de cerf rouge, les huiles et miels 
aromatisés et les plats préparés. Pour en connaître 
davantage sur les produits et les exposants pré-
sents chaque semaine, il est possible de consulter 
la page Facebook du Marché. Il est ouvert les 
samedis jusqu’au 11 octobre, de 9 h à 13 h.

Gamblers Anonymes

Le groupe Gratitude de l’association Gamblers 
Anonymes tient des réunions tous les mercredis, 
à 20 h, au 455 rue Cartier, à Rimouski. Gamblers 
Anonymes est un groupe de 12 étapes pour les 
personnes qui ont un problème de jeu. Pour plus 
d’information : gaquebec.org ou 1-866-484-6664.
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CARNET DE CHEZ NOUS 



HORIZONTALEMENT
1. Amant — Ruminant voisin du lama.
2. Ce que l’on mange — Association.
3. Instruments à cordes — Hydrocarbure saturé.
4. Avoir du culot — Respirer péniblement.
5. Coutumes — Est couché — Arrose Grenoble.
6. Espace de six mois — Dieu du pays du Nil.
7. Décent — Article dé� ni.
8. Aveuglés — Mesures agraires.
9. Radis sauvage.
10. Sa capitale est La Havane 
— Son nom arabe est Al-Djazâir.
11. Anesthésie — Gallium.
12. Paternel — Période d’examens.

VERTICALEMENT
1. Dépit envieux — Direction d’un navire.
2. Auteur du stratagème du cheval de Troie 
— Qui est bronzée.
3. Déchiffrer — Homme grand et fort.
4. Sort du sommeil — Forme du visage.
5. À lui — Échappatoire.
6. Blessées.
7. Dieu égyptien — Démoli — Sud-est.

8. Boxer — Poèmes.
9. Lasagnes — Pousses caractéristiques 
des graminées.
10. Absorber — Est formé de cailloux.
11. Globale — Moi, en latin.
12. Mordant — Partie du littoral.

M
O

TS
 C

RO
IS

ÉS
Les jeux du SoirLes jeux du Soir

M
O

T 
CA

CH
É

SU
D

O
KU

RÈGLES DU JEU :
Vous devez remplir toutes les cases vides en plaçant 
les chiffres 1 à 9 une seule fois par ligne, une seule 
fois par colonne et une seule fois par boîte de 
9 cases.

Chaque boîte de 9 cases est marquée d’un trait plus 
foncé. Vous avez déjà quelques chiffres par boîte 
pour vous aider. Ne pas oublier: vous ne devez ja-
mais répéter plus d’une fois les chiffres 1 à 9 dans 
la même ligne, la même colonne et la même boîte 
de 9 cases.

SO
LU

TIO
N D

E C
E M

OT
 CA

CH
É :

 M
EX

IC
O

A
ABIDJAN
ALEXANDRIE
ALGER
AMMAN
ANKARA
B
BAGDAD
BANGALORE
BANGKOK
BARCELONE
BERLIN
BOGOTA
BRASILIA

BUDAPEST
BUENOS AIRES
C
CASABLANCA
CHICAGO
D
DAKAR
DAMAS
H
HAMBOURG
HANOÏ
I
ISTANBUL

K
KARACHI
KHARTOUM
KINSHASA
L
LAGOS
LAHORE
LE CAIRE
LIMA
LISBONNE
LONDRES
LOS ANGELES

M
MADRID
MANILLE
MELBOURNE
MILAN
MONTRÉAL
MOSCOU
MUMBAI
MUNICH
N
NAGOYA
NAIROBI
NEW YORK

O
OSAKA
P
PARIS
PÉKIN
PHILADELPHIE
PRAGUE
R
ROME
S
SANTIAGO
SÉOUL
SHANGHAI

SOFIA
SYDNEY
T
TÉHÉRAN
TOKYO
TORONTO
TRIPOLI
V
VARSOVIE
VIENNE
Y
YOKOHAMA

Thème : 
DE GRANDES VILLES
6 lettres

SO
LU

TIO
N D

E C
E M

OT
 CA

CH
É :

 RU
ISS

EA
U

A
ABREUVOIR
AFFLUENT
AQUARIUM
AQUEDUC
ARROSER
AVERSE
B
BAIE
BAIN
BOIRE
BOUTEILLE
BRUINE

C
CANAL
CASCADE
CHENAL
CHUTE
CONFLUENT
CONGÉLATION
COURANT
D
DIGUE
DOUCHE
E
ÉBULLITION
ÉCLUSE

EMBOUCHURE
ESTUAIRE
ÉTANG
ÉVAPORATION
F
FLEUVE
FLOTTER
FONTAINE
G
GEYSER
GLACE
GLACIER
GOUTTE

H
HUMIDITÉ
HYDROLOGIE
I
INONDATION
L
LAGUNE
LAVER
LIQUIDE
M
MARÉCAGE
MARÉE
N
NAGER

NAVIGATION
NEIGE
O
OCÉAN
ONDÉE
P
PISCINE
PLONGER
PLUIE
POTABLE
PUITS
R
RÉSERVOIR
RIVIÈRE

ROSÉE
S
SOIF
SOURCE
T
TORRENT
TREMPER
V
VAGUE
VAPEUR

Thème : 
L’EAU
8 lettres

SO
LU

TIO
N D

E C
E M

OT
 CA

CH
É :

 TO
MA

TE

A
ABRICOT
ANANAS
ARTICHAUT
ASPERGE
AUBERGINE
AVOCAT
B
BANANE
BETTERAVE
BLEUET
BROCOLI
C
CANNEBERGE

CAROTTE
CERISE
CHÂTAIGNE
CHOU
CITRON
CITROUILLE
CLÉMENTINE
CONCOMBRE
COURGE
D
DATTE
E
ÉCHALOTE
ENDIVE

ÉPINARD
F
FRAISE
FRAMBOISE
G
GRENADE
GROSEILLE
H
HARICOT
K
KIWI
L
LAITUE
LIME

M
MAÏS
MANDARINE
MANGUE
MELON
MERISE
MIRABELLE
MÛRE
MYRTILLE
N
NAVET
NECTARINE
NOISETTE
NOIX

O
OLIVE
ORANGE
P
PANAIS
PAPAYE
PASTÈQUE
PÊCHE
PISTACHE
POIRE
POIVRON
POMME
PRUNE

R
RAISIN
RUTABAGA
T
TANGERINE
TOPINAMBOUR

Thème : 
FRUITS ET LÉGUMES
6 lettres

SO
LU

TIO
N D

E C
E M

OT
 CA

CH
É :

 PR
OM

OT
IO

N

A
ACHAT
AFFICHE
AGENCE
ANNONCE
AUDIENCE
AVIS
B
BANDEROLE
BANNIÈRE
BROCHURE
BUDGET
C
CAMPAGNE

CLIENTÈLE
COMMUNICATION
CONCEPT
CONCURRENCE
CONTRAT
COÛT
CRÉATION
D
DÉPLIANT
DIFFUSION
E
ÉCHANGE
ÉDITION
EMBALLAGE

ENCART
ENGAGEMENT
ENSEIGNE
ESPACE
ÉTUDE
ÉVÉNEMENT
I
IMAGE
IMPRESSION
J
JOURNAL
L
LECTEUR
LOGO

M
MAGAZINE
MARCHÉ
MARKETING
MARQUE
MÉDIA
MESSAGE
O
OBJECTIF
OFFRE
P
PAGE
PANNEAU
PRESSE

PRODUIT
PUBLIC
R
RABAIS
RADIO
RÉSEAU
REVUE
S
SLOGAN
SOLDE
T
TÉLÉVISION
THÈME

V
VALEUR
VENTE
VIDÉO

Thème : 
PUBLICITÉ
9 lettres
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Au CSSS de la Mitis, le 12 septembre 2025, nous a quittés 
paisiblement après avoir réussi à combattre diverses maladies, 
monsieur Claude Boily demeurant à Mont-Joli, natif de Roberval, 
époux de madame Gisèle Robichaud.

Dynamique et bienveillant, monsieur Boily a laissé son empreinte 
dans le domaine de la restauration.

Il était un fervent passionné de golf et un excellant organisateur. 
Il avait une grande admiration pour les chardonnerets et
les colibris.

La famille accueillera parents et ami(e)s le vendredi 26 septembre 
de 19 h à 22 h et le samedi 27 septembre de 9 h à 11 h, au Centre 
funéraire Bissonnette situé au 39, avenue de la Gare à Mont-Joli. 
Une cérémonie commémorative pour souligner le départ de monsieur Boily suivra à 11 h au 
même endroit. L’inhumation aura lieu en privé à une date ultérieure.

Il laisse dans la tristesse son épouse Gisèle; ses fi ls : Jacques (Carole Proulx) et Pierre, sa sœur 
Andrée (Raynald Tremblay), ses beaux-frères et ses belles-sœurs de la famille Robichaud, 
neveux nièces et autres parents et de nombreux ami(e)s.

Vos marques de sympathie peuvent se traduire par un don à Fondation Santé Mitis via leur site 
ou par l’entremise de l’hôtesse au salon.

La famille tient à remercier le personnel soignant de l’hôpital de Rimouski ainsi que celui de 
l’hôpital de Mont-Joli.

Les membres de la famille remercient toutes les personnes qui lui témoigneront des marques 
de sympathie et les assurent de leur profonde gratitude.

Les services professionnels ont été confi és à la Maison funéraire Bissonnette, une fi liale du 
réseau HG Division certifi ée Distinction par la Corporation des thanatologues du Québec et 
par le Bureau de normalisation du Québec.

La direction et le personnel de HG Division offrent leurs plus sincères condoléances à la famille.

Monsieur
Claude Boily

1936-2025

Avis de décès

Entreprise Certifiée DISTINCTION par la Corporation des thanatologues du Québec

418 723-9294 | 418 775-2264
125, rue Saint-Louis, Rimouski, QC G5L 5P9

www.centrefunerairebissonnette.com

Au Centre hospitalier régional de Rimouski, le 25 août 2025, 
est décédée à l’âge de 96 et 6 mois, madame Thérèse Lavoie 
demeurant à Rimouski, épouse de feu monsieur Charles-Hector 
Doucet, fi lle de feu madame Alphonsine Côté et de feu monsieur 
Alphonse Lavoie.

La famille recevra les condoléances au Centre funéraire 
Bissonnette de Rimouski, situé au 125, avenue St-Louis, le samedi 
11 octobre de 13 h 30 à 15 h 30. Une cérémonie en hommage 
à madame Thérèse se tiendra en la chapelle du salon à 15 h 30. 
Elle sera reconduite au lieu de son dernier repos le dimanche 
12 octobre à 13 h 30 aux Jardins commémoratifs Saint-Germain, 
secteur Côte Voyer au Bic.

Elle laisse dans le deuil ses enfants : Bernard (Céline St-Laurent), 
Sylvie (Daniel Marquis), Carole (Gaston Buteau); ses petits-
enfants : Christian (Geneviève Gagnon), Patrick (Mélanie Lavoie) et feu Karine Marquis, Jean-
Philippe (Caroline Mimeault) et Frédéric Doucet (Maude Plante), Stéphanie (Jean-François 
Beaupré), Charles (Marie-Laurence Dionne) et Florence Lapointe (Alexandre Drolet-Dufresne); 
ses arrière-petits-enfants : Jean-Simon, William, Éloise, Nataniel, Samuel, Alex, Léa, Sarah-Jane, 
Rosalie, Charles-Olivier, Henri, Béatrice, Norah, Adèle et Jeanne; sa belle-sœur Julienne ainsi 
que neveux, nièces, autres parents et ami(e)s.

La famille tient à remercier son médecin de famille, Dr. Alain Daigle, ainsi que le personnel 
hospitalier de l’Hôpital régional de Rimouski pour les bons soins prodigués à madame Lavoie.

Vos marques de sympathie peuvent se traduire par un don à la Fondation Santé Rimouski 
en ligne à l’adresse https://www.fondationsanterimouski.com/je-donne ou par l’entremise de 
l’hôtesse au salon.

Les services professionnels ont été confi és à la Résidence Funéraire Bissonnette de Rimouski, 
une fi liale du réseau HG Division certifi ée Distinction par la Corporation des thanatologues du 
Québec et par le Bureau de normalisation du Québec.

La direction et le personnel de HG Division offrent leurs plus sincères condoléances à la famille 
et la remercient pour sa confi ance.

Madame 
Thérèse Lavoie 

1929 - 2025

Avis de décès

Entreprise Certifiée DISTINCTION par la Corporation des thanatologues du Québec 

418 723-9294 | 418 775-2264
125, rue Saint-Louis, Rimouski, QC G5L 5P9

www.centrefunerairebissonnette.com

Au Centre hospitalier de Rimouski, le 8 septembre 2025 est 
décédée madame Alice Berger à l’âge de 88 ans et 8 mois. Elle 
était l’épouse de feu monsieur Léo Rioux et la fi lle de feu Jeanne 
Cimon et feu monsieur Joseph Berger. Elle était originaire de 
Saint-Eugène-de-Ladrière.

Elle laisse dans le deuil ses enfants : Daniel (Christiane), Chantal, 
Sonia et Roberto; ses petits-enfants : Marie-Hélène, Jacinthe, 
Gabriel, Maude et Léo-Anthony; son arrière-petite-fi lle : Flora; 
son frère, Gilles, et ses sœurs, Odette et Raymonde. Elle laisse 
également dans le deuil ses neveux et nièces, ses beaux-frères et 
belles-sœurs des familles Rioux et Berger, ainsi qu’autres parents 
et ami(e)s.

Elle est partie rejoindre ceux et celles qu’elle aimait et qui l’ont 
précédée.

La famille recevra les condoléances au Centre funéraire Bissonnette (situé au 125, rue St-Louis 
à Rimouski) le vendredi 3 octobre de 19 h à 21 h, puis le samedi 4 octobre de 9 h à 10 h 30 et 
de là les funérailles en l’église catholique St-Robert-Bellarmin à 11 h. Nous accompagnerons 
par la suite madame Berger aux Jardins commémoratifs St-Germain où elle reposera près de 
son cher époux Léo et de sa fi lle, Ginette.

Toutes marques de sympathie peuvent se traduire par des dons à la Fondation des maladies 
du cœur et de l’AVC par l’entremise de l’hôtesse au salon ou via le lien suivant :

https://www.coeuretavc.ca/

La famille tient à remercier l’ensemble du personnel soignant et tout particulièrement ceux de 
la Résidence Seigneur Lepage pour leur soutien, leur accompagnement, leur empathie et tous 
les bons soins apportés à madame Berger.

Les services professionnels ont été confi és au Centre Funéraire Bissonnette de Rimouski, une 
fi liale du réseau HG Division certifi ée Distinction par la Corporation des thanatologues du 
Québec et par le Bureau de normalisation du Québec.

La direction et le personnel de HG Division offrent leurs plus sincères condoléances à la famille 
et la remercient pour sa confi ance.

Madame
Alice Berger
1936 - 2025

Avis de décès

418 723-9764
240, Rue St Jean Baptiste O, Rimouski, QC G5L 4J6

www.jacquesbelzile.com

À la Maison Marie-Élisabeth le 24 juillet 2025, est décédé à l’âge 
de 86 ans et 10 mois, monsieur Hermel Bélanger, demeurant à 
Rimouski, époux de feu madame Gabrielle Labonté, fi ls de feu 
monsieur Joseph Léon Bélanger et de feu madame Cécile Courcy.

Une rencontre pour souligner le départ de monsieur Bélanger a 
eu lieu en toute intimité de sa famille.  

Il laisse dans le deuil ses fi ls Jacques (Reina Landry) et Francis, ses 
petites-fi lles Jenny (Guillaume) et Jade (Derek), ses arrière-petits-
enfants Samuel, Léanne et Audrey, ses frères et ses sœurs : Benoit 
(Clémence Desjardins), Estelle, Bibiane et André, son beau-frère 
Moïse Corbin, ses neveux, nièces, cousins, cousines et ses ami(e)s.

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la Maison Marie-Élisabeth 
par l’entremise de leur site Internet : www.maisonmarieelisabeth.ca

Un sincère merci! Un remerciement tout particulier s’adresse au personnel du Manoir Les 
Générations, ainsi qu’à celui de la Maison Marie-Élisabeth pour leur gentillesse et leurs bons soins. 

Jacques, Francis et la famille

Monsieur
Hermel Bélanger

 1938 - 2025

418 722-7044
286, St-Jean-Baptiste Ouest, Rimouski | ww.cfbsl.com

Avis de décès et remerciements

Célébration de la vie
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À l’hôpital régional de Rimouski le 19 août 2025, à l’âge de 75 
ans et 9 mois est décédée Mme Louise Rioux, fi lle de feu M. 
J.-Armand Rioux et de feu Mme Anita Riou. Elle demeurait à 
Rimouski et autrefois à Trois-Pistoles. 

Une cérémonie du dernier adieu a été célébrée, le samedi 20 
septembre 2025 à 11 h, à la salle commémorative du Centre 
funéraire Jean-Guy Rioux de Trois-Pistoles et de là au cimetière 
Sacré-Cœur de Rimouski.

Mme Rioux laisse dans le deuil ses fi lles : Marie-Élodie (Dany 
Thibault) et Emmanuelle; ses petits-enfants : Gabrielle, Olivier 
et Xavier (et leur père Alexandre Guimond), Maïthé (et son père 
Jean-François Fillion); ses frères et sœurs : Jean-Pierre (Diane Lauzon), Gilbert (feu Francine 
Boucher), Rolande, Denise (Jean-Jacques Vien) et Gaston (Marie Rioux); d’autres parents et ses 
amis(e)s. Elle est allée retrouver ses parents et sa sœur Monique.

Vous pouvez manifester votre sympathie par un don à l’Association du cancer de l’Est du 
Québec.

Merci de votre présence et de votre soutien.

Madame
Louise Rioux

1949-2025

418 851-1962
Trois-Pistoles | www.salonrioux.com

Avis de décès et remerciements

À la Maison Marie-Élisabeth, le 10 septembre 2025, est décédé à l’âge 
de 80 ans et 9 mois, monsieur Roland Lavoie, demeurant à Rimouski, 
fi ls de feu monsieur Pierre Lavoie et de feu madame Adrienne LeBel.
La famille recevra les condoléances le samedi 4 octobre à compter 
de 9 h à la Coopérative funéraire du Bas-Saint-Laurent, site mausolée 
Élisabeth-Turgeon situé au 280, 2e Rue Est à Rimouski. Une célébration 
commémorative pour souligner le départ de monsieur Lavoie aura 
lieu le samedi 4 octobre à 10 h 30, en la chapelle du mausolée 
Élisabeth-Turgeon et de là aux Jardins commémoratifs Saint-Germain 
de Rimouski. 
Il laisse dans le deuil ses neveux Marc (Marie-Claire Cimon) et Sylvain 
(Linda Sirois), sa petite-nièce Alissa, ses cousins, cousines et ses ami(e)s. 
Il est parti rejoindre ses frères Edouard et Marc-Aurèle et sa sœur Pierrette (Jean-Marc Tardif).
Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la Maison Marie-Élisabeth par 
l’entremise de l’hôtesse au salon ou par leur site Internet : www.maisonmarieelisabeth.ca
Merci à l’avance pour vos témoignages de sympathie. Nous tenons à vous dire notre profonde 
gratitude. Un remerciement tout particulier s’adresse à sa cousine Diane Dubé, au personnel de 
l’Hôpital de Rimouski ainsi qu’à celui de la Maison Marie-Élisabeth pour les bons soins prodigués à 
notre oncle Roland. 

Marc et Sylvain 

Monsieur 
Roland Lavoie

 1944 - 2025

418 722-7044 | Site mausolée Élisabeth-Turgeon
280, 2e Rue Est, Rimouski, G5L 7C1 | ww.cfbsl.com

Avis de décès et remerciements

Au Centre d’hébergement de La Mitis le 15 septembre 2025, est décédé à l’âge 
de 72 ans et 11 mois, monsieur François Boucher, demeurant à Saint-Moïse, 
conjoint de madame Sylvie Paquet, fi ls de feu monsieur Rodolpha Boucher et de 
feu madame Élise Ross.
La famille recevra les condoléances le vendredi 26 septembre, de 19 h à 22 h, ainsi 
que le samedi à compter de 9 h, au Salon Onésime Frigon situé au 175, rue Doucet 
à Mont-Joli. Les funérailles seront célébrées le samedi 27 septembre à 11 h, en 
l’église de Sainte-Angèle-de-Mérici et de là au cimetière de Sainte-Jeanne-d’Arc.
Il laisse dans le deuil sa conjointe Sylvie; ses fi ls Stéphane (Caroline Bernier), 
Etienne et Simon (Annie Audit); ses beaux-enfants Samuel (Sophie Chénard) 
et Emilie (Christopher Seymour); ses petits-enfants : Camille, Roxanne, Alexis, 
Matthew, Tommy, Charlotte et Rosalie; son beau-père monsieur Raymond Paquet; 
ses frères et ses sœurs : Hélène (Robert Noël), René (Thérèse Lizotte), Rodrigue 
(Noëlline Lepage) et Magella; ses beaux-frères et ses belles-sœurs, ses neveux, nièces et ses ami(e)s. Il était également 
le frère de feu Mathilde (Réal Landry). 
Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la Fondation canadienne des maladies du rein 
ou à l’Association du cancer de l’Est du Québec par l’entremise de l’hôtesse au salon ou par leur site Internet :
https://rein.ca/Aideznous-a-faire-une-difference/faites-un-don et www.aceq.org
Merci du fond du cœur pour votre présence et votre soutien. Un remerciement tout particulier s’adresse au personnel 
du 2e Sud du Centre d’hébergement de la Mitis pour leurs bons soins prodigués à François. 

La famille 

Monsieur François 
Boucher

 1952 - 2025

418 775-2910 | Salon Onésime Frigon
175, rue Doucet, Mont-Joli, G5H 1R8 | www.cfbsl.com

Avis de décès et remerciements

À son domicile le 16 septembre 2025, est décédée à l’âge de 
70 ans et 5 mois, madame Marie-Claude Rioux, demeurant à 
Rimouski, fi lle de feu monsieur Amédée Rioux et de feu madame 
Marie Rioux.

La famille recevra les condoléances le dimanche 28 septembre 
de 14 h à 16 h, à la Coopérative funéraire du Bas-Saint-Laurent, 
site Saint-Jean-Baptiste situé au 286, rue Saint-Jean-Baptiste 
Ouest à Rimouski et de là aux Jardins commémoratifs Saint-
Germain de Rimouski.

Elle laisse dans le deuil son frère et ses sœurs : Fabienne, 
Johanne, Jean-Pierre et Julie, ses beaux-frères et ses belles-
sœurs, ses neveux, nièces, cousines, cousines et ses ami(e)s. Elle était également la sœur de 
feu Serge et Josée. 

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à l’Association Pulmonaire du 
Québec par l’entremise de l’hôtesse au salon ou par leur site Internet : https://poumonquebec.ca/

Merci du fond du cœur pour votre présence et votre soutien. 

La famille 

Madame
Marie-Claude Rioux

 1955 - 2025

418 722-7044 | Site St-Jean-Baptiste
286, St-Jean-Baptiste Ouest, Rimouski | www.cfbsl.com

Avis de décès et remerciements

Quinze ans se sont écoulés depuis que tu 
nous as quittés. Tu es dans nos coeurs et nos 
pensées à tous les moments de notre vie. 
Si tu savais comme tu nous manques. 
Nous garderons toujours le souvenir des 
merveilleuses années passées avec toi. 
Nous t’aimons plus que les mots ne peuvent 
l’exprimer.

Familles Perron et Langlois

Madame Lucie Perron
1961 - 2010

15e Anniversaire
Un an s’est écoulé depuis ton départ. De savoir que 
là-haut tu trouves la paix, la sérénité et bonheur, nous 
aide à accepter le vide laissé par ton absente. Puisses-
tu toujours veiller sur nous.

Ton époux Heildège et ta fi lle Mélissa

Prenons quelques instants pour nous remémorer le 
souvenir de madame Suzanne Parent décédée le 26 
septembre 2024.

Madame
Suzanne Parent

1952-2024

En souvenir

418 723-9764
240, rue St-Jean Baptiste O, Rimouski, QC G5L 4J6

www.jacquesbelzile.com
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Libérez le potentiel
DE VOTRE ENTREPRISE

GRÂCE À NOS STRATÉGIES ÉPROUVÉES !

Notre talentueuse équipe des 
ventes détient la clé de votre succès.

N’HÉSITEZ PLUS :
faites équipe avec nous pour 
booster votre visibilité !

Imprimées ou numériques, nos campagnes 
sur mesure sont conçues pour vous permettre 
d’atteindre vos objectifs et d’obtenir un 
maximum d’impact.

Avec notre expérience et notre dévouement, 
vous êtes entre bonnes mains !

journallesoir.ca
info@lesoir.ca  |  (581) 805-9980

AVIS D’APPEL D’OFFRES

No TP-2025-013

Fourniture de produits pétroliers

Des soumissions sont par la présente demandées pour la fourniture de produits pétroliers pour 
l’année 2026.

Le document d’appel d’off res mentionnant les caractéristiques recherchées est disponible chez 
SÉAO au seao.gouv.qc.ca. L’obtention du document est sujette à la tarifi cation de cet organisme.

Les soumissions devront être déposées avant 15h le 21 octobre 2025 (heure offi  cielle du Qué-
bec) dans une enveloppe cachetée portant la mention "Soumission pour Fourniture de produits 
pétroliers pour l’année 2026" au bureau de la greffi  ère de la Ville de Mont-Joli au 40, avenue 
Hôtel-de-Ville, rez-de-chaussée, Mont-Joli (Québec) G5H 1W8. Celles-ci seront ouvertes publi-
quement le même jour au même endroit à 15h05. Les heures d’ouverture des bureaux de la Ville 
sont du lundi au jeudi de 8h à 12h et de 13h15 à 16h30 et le vendredi de 8h30 à 12h.

Les produits et les quantités approximatives sont les suivants :

• Essence régulière sans plomb 38 000 litres
• Diésel clair 98 000 litres
• Diésel coloré 2 500 litres
• Mazout n° 2 86 000 litres

Des garanties fi nancières et d’autres exigences peuvent être indiquées dans les documents d’ap-
pel d’off res.

À moins d’avis contraire, ces appels d’off res sont assujettis à l’annexe 502.4 de l’Accord sur le 
commerce intérieur (A.C.I.) et lorsqu’applicable à l’accord de commerce et de coopération entre 
le Québec et l’Ontario (A.C.C.Q.O.).

La Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou documents quelconques 
véhiculés par système électronique soient incomplets ou comportent quelque erreur que ce soit. 
En conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant de soumissionner, d’obtenir tous les 
documents reliés à cet appel d’off res.

La Ville ne s'engage à accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions qui lui seront propo-
sées, et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subit par les soumis-
sionnaires.

Donné à Mont-Joli, ce 18e jour de septembre 2025

AVIS D’APPEL D’OFFRES

No TP-2025-013

Fourniture de produits pétroliers

Des soumissions sont par la présente demandées pour la fourniture de produits pétroliers
pour l’année 2026. 

Le document d’appel d’offres mentionnant les caractéristiques recherchées est disponible 
chez SÉAO au seao.gouv.qc.ca. L’obtention du document est sujette à la tarification de 
cet organisme. 

Les soumissions devront être déposées avant 15h le 21 octobre 2025 (heure officielle 
du Québec) dans une enveloppe cachetée portant la mention "Soumission pour 
Fourniture de produits pétroliers pour l’année 2026" au bureau de la greffière de la Ville 
de Mont-Joli au 40, avenue Hôtel-de-Ville, rez-de-chaussée, Mont-Joli (Québec) 
G5H 1W8. Celles-ci seront ouvertes publiquement le même jour au même endroit à 
15h05. Les heures d’ouverture des bureaux de la Ville sont du lundi au jeudi de 8h à 12h 
et de 13h15 à 16h30 et le vendredi de 8h30 à 12h.

Les produits et les quantités approximatives sont les suivants :

• Essence régulière sans plomb 38 000 litres
•• Diésel clair 98 000 litres
•• Diésel coloré 2 500 litres
•• Mazout n° 2 86 000 litres

Des garanties financières et d’autres exigences peuvent être indiquées dans les 
documents d’appel d’offres. 

À moins d’avis contraire, ces appels d’offres sont assujettis à l’annexe 502.4 de l’Accord 
sur le commerce intérieur (A.C.I.) et lorsqu’applicable à l’accord de commerce et de 
coopération entre le Québec et l’Ontario (A.C.C.Q.O.).

La Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou documents 
quelconques véhiculés par système électronique soient incomplets ou comportent 
quelque erreur que ce soit. En conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant 
de soumissionner, d’obtenir tous les documents reliés à cet appel d’offres.

La Ville ne s'engage à accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions qui lui seront 
proposées, et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subit
par les soumissionnaires.

Donné à Mont-Joli, ce 18e jour de septembre 2025

CERTIFICAT DE PUBLICATION

Je soussignée, Françoise Virginie Lechasseur, en ma qualité de greffière de la Ville de 
Mont-Joli certifie sous mon serment d'office que j'ai publié l'avis ci-haut présenté en 
affichant une copie à l'Hôtel de Ville de Mont-Joli entre 8 h et 12h00 et de 13 h 15 à 
16 h 30 le 24e jour du mois de septembre 2025 et en le publiant dans le Journal Le Soir
du même jour.

Françoise Virginie Lechasseur, greffière

AVIS D’APPEL D’OFFRES

No TP-2025-013

Fourniture de produits pétroliers

Des soumissions sont par la présente demandées pour la fourniture de produits pétroliers
pour l’année 2026. 

Le document d’appel d’offres mentionnant les caractéristiques recherchées est disponible 
chez SÉAO au seao.gouv.qc.ca. L’obtention du document est sujette à la tarification de 
cet organisme. 

Les soumissions devront être déposées avant 15h le 21 octobre 2025 (heure officielle 
du Québec) dans une enveloppe cachetée portant la mention "Soumission pour 
Fourniture de produits pétroliers pour l’année 2026" au bureau de la greffière de la Ville 
de Mont-Joli au 40, avenue Hôtel-de-Ville, rez-de-chaussée, Mont-Joli (Québec) 
G5H 1W8. Celles-ci seront ouvertes publiquement le même jour au même endroit à 
15h05. Les heures d’ouverture des bureaux de la Ville sont du lundi au jeudi de 8h à 12h 
et de 13h15 à 16h30 et le vendredi de 8h30 à 12h.

Les produits et les quantités approximatives sont les suivants :

• Essence régulière sans plomb 38 000 litres
•• Diésel clair 98 000 litres
•• Diésel coloré 2 500 litres
•• Mazout n° 2 86 000 litres

Des garanties financières et d’autres exigences peuvent être indiquées dans les 
documents d’appel d’offres. 

À moins d’avis contraire, ces appels d’offres sont assujettis à l’annexe 502.4 de l’Accord 
sur le commerce intérieur (A.C.I.) et lorsqu’applicable à l’accord de commerce et de 
coopération entre le Québec et l’Ontario (A.C.C.Q.O.).

La Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou documents 
quelconques véhiculés par système électronique soient incomplets ou comportent 
quelque erreur que ce soit. En conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant 
de soumissionner, d’obtenir tous les documents reliés à cet appel d’offres.

La Ville ne s'engage à accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions qui lui seront 
proposées, et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subit
par les soumissionnaires.

Donné à Mont-Joli, ce 18e jour de septembre 2025

CERTIFICAT DE PUBLICATION

Je soussignée, Françoise Virginie Lechasseur, en ma qualité de greffière de la Ville de 
Mont-Joli certifie sous mon serment d'office que j'ai publié l'avis ci-haut présenté en 
affichant une copie à l'Hôtel de Ville de Mont-Joli entre 8 h et 12h00 et de 13 h 15 à 
16 h 30 le 24e jour du mois de septembre 2025 et en le publiant dans le Journal Le Soir
du même jour.

Françoise Virginie Lechasseur, greffière

Avis et emplois

• Réfrigérateur Unique 12-24 volts  
69 x 68 x 167 cm – acheté en mars 2025

• Poêle au propane, 4 brûleurs + four. 
Excellente condition, peu utilisé.

418 739-6841 | 581 500-2616

À VENDRE  
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Après quatre semaines de chasse 
dans l’ile aux cerfs, Anticosti, la ten-
dance de la récolte se poursuit.
 
C’est ce que confirme le directeur du 
Service à la clientèle de SÉPAQ-An-
ticosti, Daniel Lévesque. « Nous en 
sommes au troisième contingent de 
chasseurs, et à date, le taux d’obser-
vation est excellent. Beaucoup de 
chevreuils », conforme le porte-parole 
de la société. De plus, très peu de 
renards sont observés dans l’île, signe 
que peu de cerfs ont péri au cours de 
dernier hiver.

Depuis quelques années, la chasse 
du cerf de Virginie sur l’île d’Anticosti 
réserve aussi d’impressionnantes sur-
prises aux amateurs, qui ont la chance 
de prélever des mâles aux panaches 
impressionnants. Le retrait d’exclos, 
des réserves de plusieurs kilomètres 
carrés de végétation protégées des 
cerfs afin de favoriser la pousse de 
la végétation, pourrait contribuer à la 
croissance des bois de certains mâles 
confinés à l’intérieur de ce type de 
garde-manger, donc bien nourris et 
à l’abri de la chasse. Plusieurs zones 
de chasse du continent, où l’habitat 
du cervidé perd du terrain, pourraient 
s’inspirer de cette méthode.

Question d’équilibre

Une raison plus scientifique veut que, 
si les mâles terminent la période du 

rut en conservant une bonne masse 
musculaire pour passer à travers l’hi-
ver, au printemps, cette masse mus-
culaire dirige aussi l’énergie vers leur 
couronne. Comme en 2024. Quant à 
la récolte, idéalement, les taux sou-
haités sont de 60 % mâles et de 40 % 
femelles et veaux. Des trois segments 
prélevés parmi 6 865  cerfs en 2024 
dans les territoires de SÉPAQ-An-
ticosti, les chasseurs ont récolté 
4 723  mâles, soit 68  % de la récolte, 
1 611 femelles et 531 faons.

Le taux de succès global est de 1,90 

cerf/chasseur et monte à 1,91 cerf/
chasseur en plan américain avec 
guide. En plan européen avec guide, 
sans repas, le taux de succès est de 
1,96 cerf/chasseur. Pour le plan euro-
péen, sans guide ni repas, le taux de 
succès est de 1,82 cerf/chasseur. Les 
cerfs d’Anticosti occupent de plus en 
plus leur paradis.

La hausse du cheptel est de 30  % à 
50  % depuis 2018, après six hivers 
rigoureux. La chasse sur l’île a débuté 
le 28  août et se poursuit jusqu’au 
6 décembre.

Deux cerfs d’une couronne respective de 8 pointes, typiques d’Anticosti, est le tableau de chasse 
d’Olivier Therriault, du Soir et de Rendez-Vous Nature, dans le territoire de Ruisseau-Renard, 
dans l’est de l’île. Photo courtoisie

Excellents taux d’observation La Faune attend 
Bernard Drainville
Depuis le récent remaniement 
ministériel du gouvernement 
Legault, Bernard Drainville est 
présenté comme le ministre de 
l’Environnement, mais sa respon-
sabilité de la faune passe comme 
inaperçue.

Le titulaire du ministère de l’En-
vironnement, de la Lutte contre 
les Changements climatiques, 
de la Faune et des Parcs, Benoit 
Charette, est devenu ministre 
des Infrastructures. Est-ce que le 
premier ministre François Legault 
a créé un nouveau ministère écar-
tant les autres volets associés au 
poste ?

Depuis ce changement de minis-
tère, jamais les mots « parcs et 
chasse » n’ont été prononcés lors 
des sorties publiques de Bernard 
Drainville. « Je ne le connais pas. 
On me dit qu’il est un chasseur. 
Sera-t-il un ministre plus à l’écoute 
que son prédécesseur ? Ça ne 
serait pas dur à battre », tranche 
le président du Réseau Zec, Guil-
laume Ouellet.

« Je ne le brûlerai pas en partant »

Celui qui est aussi président de 
la régionale des zecs de l’Est-du-
Québec, a de grandes préoccupa-
tions et plusieurs sujets à discuter 
avec le ministre Drainville, comme 
le futur Plan de gestion de l’ori-
gnal, la Restriction de la taille 
légale des bois chez le cerf et la 
pérennité du caribou.

« Je ne le brûlerai pas en partant, 
mais je souhaite de bonnes dis-
cussions. J’espère qu’il va arrêter 
l’industrialisation de la forêt, qu’il 
reconnaisse les zecs comme 
des milieux naturels à l’abri des 
éoliennes et du régime forestier », 
note Guillaume Ouellet.

Francis Cotton, Jeff Charette et Marius 
De Champlain ont bien représenté le 
Club de tir du Bas-Saint-Laurent lors 
du 143e  Championnat provincial de 
tir gros calibre, présenté le 13  sep-
tembre à Valcartier.

Le tir s’effectuait en position couchée 
à des distances de 300 à 600 verges. 
En classe F Open, Francis Cotton a 

terminé 5e avec un pointage de 391 
40 X, tandis que Marius De Champlain 
a fini 6e avec un pointage de 390 45 X. 
En classe F TR (308), Jeff Charrette a 
terminé 6e avec 374 23X points.

Ces tireurs ont manqué le podium 
de peu, le total étant de 400. Le 
premier a terminé avec un pointage 
de 393  47X. Des résultats remar-

quables considérant le peu de  
pratiques préalables des Rimouskois.

Par ailleurs, Marius De Champlain 
invite les chasseurs de grands gibiers 
à le contacter au 581-246-8025, pour 
des services reliés à l’ajustement de 
leur arme et de coaching sur le tir, à 
courte et à moyenne distance.

Club de tir BSL bien représenté
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Ernie WellsRENDEZ-VOUS NATURE 



Les jeunes hockeyeurs rimouskois 
ont maintenant accès à un accommo-
dement scolaire. Depuis le 16  sep-
tembre, 36  élèves de la quatrième 
année du primaire à la deuxième 
secondaire s’entraînent une fois par 
semaine sur la glace du Pavillon 
polyvalent. 

Annie Levasseur 

Ce nouveau programme est cha-
peauté par l’Association du hockey 
mineur de Rimouski (AHMR).

« C’est un privilège. Les jeunes doivent 
prendre leurs études au sérieux, être 
responsables et reprendre ce qu’ils 
ont manqué à la première période le 

matin de la semaine qu’ils n’ont pas 
été là. Ça se fait en collaboration avec 
le milieu scolaire. Si un jeune a des 
manquements à l’école, il sera refusé 
à l’accommodement », explique le 
membre du conseil d’administration 
de l’AHMR, Jean Cimon. 

Ce dernier a mis sur pied le projet 
avec un parent bénévole, Hugues 
Fiola. « C’est Hugues qui m’a appro-
ché au départ. Nous avons travaillé 
ensemble pendant un an pour monter 
ça. Il y a eu beaucoup d’intérêt lors de 
l’inscription. »

Au Centre de services scolaire des 
Phares, les accommodements per-
mettent à certains élèves ne faisant 
pas partie d’une concentration en 
art ou en sport d’être libérés sur les 
heures scolaires pour participer à leur 
activité avec une organisation externe. 

Des entraînements techniques

Patrick Caron est l’entraîneur qui s’oc-
cupe des jeunes sur la glace avec son 
équipe. 

« Il y a toujours un entraîneur pour 
les gardiens de but. Nous avons un 
excellent ratio entre le nombre d’en-
traîneurs et de jeunes. Ce sont des 
entraînements de qualité. Patrick est 
réputé. C’est un perfectionnement 
pour améliorer les habiletés tech-
niques. Pour les jeunes de l’AHMR, 

ça ajoute à ce qu’ils reçoivent déjà », 
explique Jean Cimon. 

Les 36  joueurs inscrits pour la pre-
mière année du programme sont 
divisés en trois groupes établis selon 
les âges et les forces. Jusqu’au mois 
d’avril, ils s’entraînent une fois par 
semaine, de 8 h à 9 h 15. Les parents 
sont responsables d’assurer le dépla-
cement entre l’aréna et l’école. Les 
jeunes arrivent pour la deuxième 
période de l’avant-midi. 

Comme pour l’accommodement 

dans les autres disciplines, celui en 
hockey s’adresse aux élèves de la 4e 
à la 6e année ainsi qu’à ceux du pre-
mier cycle du secondaire des écoles 
en périphérie de Rimouski. « Ce sont 
les écoles autres que le Langevin 
et le Saint-Jean qui offrent déjà du 
sport-études. Nous ne sommes pas 
en compétition avec le sport-études, 
nous sommes complémentaires », 
mentionne monsieur Cimon. 

Une concentration sportive en hockey 
est déjà offerte pour les jeunes du 
primaire à l’école l’Aquarelle. 

Les entraînements de l’accommodement hockey ont débuté au Pavillon polyvalent. Photo 
courtoisie

Patrick Caron Jean Cimon et Hugues Fiola 
Photo Annie Levasseur

Pour les jeunes du primaire et du secondaire

Accommodement offert aux hockeyeurs

Maxim Massé participe à son deu-
xième camp d’entraînement offi-
ciel avec les Ducks d’Anaheim. Le 
Rimouskois a suffisamment impres-
sionné lors de matchs des recrues 
contre San Jose et Los Angeles pour 
poursuivre l’aventure.

Olivier Therriault

Les Ducks disputeront sept matchs 
préparatoires d’ici le 4 octobre afin de 
se préparer pour la saison 2025-2026.

«  Je vois cela comme une opportu-
nité de montrer la progression que 

j’ai faite par rapport à l’an passé. Lors 
d’un premier camp, on est toujours un 
peu stressé, on ne sait pas trop à quoi 
s’attendre. Cette année, je sais à quoi 
m’attendre. Je pourrai aussi guider 
Émile, qui vivra son premier camp », 
a indiqué le jeune homme de 19 ans 
au site Internet des Saguenéens de 
Chicoutimi, avant son départ pour la 
Californie.

Des hauts et des bas

Choix de troisième tour des Ducks 
en 2024, Massé a complété sa troi-
sième saison dans la LHJMQ avec une 

fiche de 33-26-59 en 47 parties. Une 
blessure à la cheville l’a tenu à l’écart 
du jeu pendant sept semaines, en 
octobre et novembre.

« Il y a eu des hauts et des bas. Ça a 
bien commencé, mais ma blessure est 
venue chambouler ça. Revenir d’une 
blessure pareille, c’est un peu plus dif-
ficile pour la confiance et la condition 
physique. Ensuite, un mois, un mois 
et demi après mon retour, j’ai été en 
mesure de bien terminer la saison », 
expliquait-il en avril au collège  
René Alary. Maxim Massé à l’entraînement avec les Ducks 

Photo courtoisie

Maxim Massé poursuit l’aventure avec les Ducks
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Âgé de 19  ans, Fournier a bien l’in-
tention de prendre ce titre au sérieux 
et de poursuivre sur sa lancée pour 
aider son équipe à remporter une 
deuxième Coupe LHM Metalfab 
consécutive. Le trophée est remis aux 
champions des séries de la ligue. 

« Je veux arriver, comme l’an passé, 
avec le désir de gagner et prêt à 
chaque match pour aider l’équipe à 
monter dans le classement. Le plus 
important est d’avoir des victoires 
d’équipe, peu importe ma fi che per-
sonnelle. »

L’attaquant compte toucher le fond 
du fi let à plusieurs reprises. Pendant 
la saison  2024-2025, il a mené les 
recrues avec 37 buts et 63 points en 
52  matchs. Émile Fournier a terminé 
14e au classement général des poin-

teurs de la ligue et troisième au cha-
pitre des buts, ce qui lui a valu le titre 
de recrue de l’année. 

« Ça a été un bel honneur pour moi 
et j’en suis vraiment content. L’année 
dernière, je suis arrivé ici sans savoir 
comment ça allait se passer, mais je 
suis vraiment content ma saison. »

Équipe à surveiller

Nommée meilleure équipe de la 
Ligue de hockey junior canadienne 
(LHJC) pour la saison  2024-2025, la 
formation néo-brunswickoise sera 
encore à surveiller, cette année, dans 
les Maritimes.  « Si toute l’équipe tra-
vaille fort et que la chimie continue 
de progresser comme nous le voyons 
depuis le début du camp, je pense 
que les victoires vont venir et que ça 
va se voir dans le classement général. 
Nous sommes plusieurs vétérans qui 
sont de retour et nous avons quelques 
nouveaux qui sont déjà bien intégrés 
dans l’équipe », exprime Fournier.

Bien à Edmundston

Choix de 10e  ronde de l’Océanic 
en 2022, le joueur de Sainte-Luce 

a disputé six matchs avec l’équipe 
rimouskoise en 2023-24. Réclamé par 
les Olympiques de Gatineau de Serge 
Beausoleil, il a malgré tout décidé de 
poursuivre sa carrière de hockeyeur 
à Edmundston. Il s’adapte bien à son 
nouveau milieu de vie.

« La pension, la ville, les partisans, le 

niveau de hockey, je trouve que c’est 
vraiment bien. Je sens que j’ai ma 
place ici. Je ne veux pas me lancer 
dans un nouveau défi  à 19  ans. De 
venir à Edmundston avec un bon rôle 
dans l’équipe, ça me rendait heureux. 
La LHM est une ligue assez surpre-
nante avec un bon niveau et de bons 
joueurs. »

Émile Fournier, Cédric Massé et Alexis Chénard seront coéquipiers, cette saison, à Edmundston.  
Photo courtoisie Percy Picard

Le hockeyeur de Sainte-Luce veut poursuivre sur ses succès 

Fournier devient capitaine du Blizzard 
Élu recrue de l’année  2024-2025 
dans la Ligue de hockey junior A des 
Maritimes (LHM), le hockeyeur de 
Sainte-Luce, Émile Fournier devient le 
capitaine du Blizzard d’Edmundston. 

Annie Levasseur 
alevasseur@lesoir.ca

Le Blizzard d’Edmundston compte 
aussi sur la présence de deux 
Rimouskois dans son alignement. Le 
gardien de but et ancien de l’Océanic, 
Cédric Massé, s’amène avec l’équipe 
alors qu’Alexis Chénard entamera à 
sa deuxième saison. 

Annie Levasseur 

Après avoir disputé 37  rencontres 
la saison dernière avec les Foreurs 
de Val-d’Or dans la LHJMQ, Massé 
a décidé de compléter son parcours 
junior au Nouveau-Brunswick. « Nous 
avons vraiment un beau groupe. Nous 
sommes jeunes et nous sommes 
allés chercher de bons joueurs. Nous 
allons avoir une équipe compétitive. 
La chimie va déjà bien et je m’attends 

à une grosse saison. Nous sommes 
capables d’aller chercher les plus 
hauts sommets encore cette année. 
C’est une très belle organisation. »

Le Rimouskois a présenté une 
moyenne de buts alloués de 4,04, 
un pourcentage d’arrêts de ,875 
et une fi che de 15-11-2 lors de la 
saison  2024-2025 avec les Foreurs. 
Jusqu’à maintenant, il se plait dans sa 
nouvelle équipe. 

« C’est de l’ajustement pour moi parce 
que le jeu est un peu moins rapide 
que dans la LHJMQ, mais ça reste du 
très bon calibre. Les gars sont dédiés 
et ils veulent bien faire. C’est une ligue 
avec plusieurs joueurs de 20 ans qui 
sont excellents. Dans le junior majeur, 

il y a seulement trois places. Le qua-
trième peut être bon, mais il doit 
descendre dans une ligue comme la 
LHM », dit-il. 

Sur le plan personnel, le fi ls de la 
chirurgienne orthopédique de l’Océa-
nic, Dre Tina-Louise Gendron, met la 
barre haute.  « J’ai des attentes assez 
élevées. Avec l’expérience que j’ai au 
niveau junior majeur, je veux aider 
l’équipe le plus possible. Je veux aussi 
agir en dehors de la glace comme 
un bon vétéran pour guider les plus 
jeunes et leur montrer la bonne façon 
de faire. Je veux être un bon leader. »

Deuxième saison pour Chénard

De son côté, l’ancien des Pionniers du 

Cégep de Rimouski, Alexis Chénard, 
portera les couleurs du Blizzard pour 
une deuxième saison.

« Je m’attends à ce que nous soyons 
encore compétitifs cette année, que 
nous soyons dans le haut du classe-
ment, que nous combattions pour 
aller loin en séries et gagner le cham-
pionnat. Edmundston n’est pas une 
grosse ville, mais il y a tout le temps 
du monde à nos parties. Je trouve 
que c’est une belle communauté », 
exprime le défenseur. 

L’arrière de 19 ans a mis la main sur le 
trophée du joueur le plus amélioré de 
l’équipe, l’an dernier. 

Massé et Chénard feront aussi équipe à Edmundston
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Quelques nouveautés marquent la 
57e  saison de la LHJMQ qui s’est 
amorcée en fin de semaine dernière.

René Alary

La plus importante concerne le format 
des séries éliminatoires en commen-
çant par l’abolition des divisions, 
sauf pour l’élaboration du calendrier 
afin de favoriser les rivalités géogra-
phiques.

Pour les classements, ce sera donc 
ceux des associations Est et Ouest. 
Le premier tour éliminatoire se fera 
à nouveau intra-association, mais 
à partir de la deuxième ronde, les 
confrontations seront déterminées en 
fonction du classement général de la 
saison régulière. (1 vs 8, 2 v 7, 3 vs 6, 
4 vs 5).

Au cours des dernières années, les 
critiques étaient nombreuses. Elles 
provenaient de l’association qui 
regroupait davantage d’équipes 
plus performantes. À titre d’exemple, 
la saison dernière, l’Océanic aurait 
croisé le fer avec Sherbrooke plutôt 
que Chicoutimi en deuxième ronde. 
Et Baie-Comeau aurait fait face à 
Shawinigan au lieu des puissants 
Wildcats.

Parties interligues

Dans son lancement de saison, 
le commissaire du circuit, Mario 

Cecchini, a également indiqué que la 
nouvelle saison marque le retour des 
matchs interligues avec deux « home 
and home » entre les Olympiques de 
Gatineau et 67’s d’Ottawa ainsi que 
les Huskies de Rouyn-Noranda contre 
les Wolves de Sudbury.

Fonds Guy Lafleur

La Ligue a également annoncé qu’elle 
fera un don de 100 000 $ au Fonds Guy 
Lafleur de la Fondation du CHUM, soit 
10 000 $ par année pendant 10 ans. Il 
contribue à la recherche sur le cancer.

« Guy Lafleur a grandement contribué 
à mettre la LHJMQ sur la carte. À lui 
seul, il l’a fait grandir, a souligné le 
commissaire Cecchini. D’ailleurs, lors 
de notre 50e  anniversaire, il a été 

voté le plus grand joueur de notre 
histoire. J’ai rencontré son fils Martin 
à quelques reprises au fil des années. 
Pour nous, la décision de s’associer au 
Fonds Guy Lafleur a été très facile à 
prendre. Guy a toujours été impliqué 
dans la communauté et il était très 
proche des gens et de notre Ligue. 
Ce don est une façon, pour nous, de 
perpétuer son héritage. »

Infrastructures

Le commissaire s’est aussi réjoui des 
importants investissements de plus 
de 40  M$ à Sydney et Drummond-
ville pour la mise à niveau de leur 
amphithéâtre. Des travaux importants 
seront également faits à Halifax pour 
un centre d’entrainement.

Il a également déposé un dossier 
en vue de la phase 2 du programme 
d’aide financière aux infrastructures 
récréatives, sportives et de plein air 
(PAFIRSPA) auprès de la ministre des 
Sports du Québec, Isabelle Charest. 
La phase  1 a permis à plusieurs 
équipes de changer leurs bandes et 
baies vitrées afin de les rendre plus 
sécuritaires. À Rimouski, ce fut fait à 
l’été 2024.

Assises 2026

Le commissaire a également confirmé 
la tenue du repêchage 2026 à Halifax, 
le vendredi  5  juin, en soirée, et le 
samedi 6 juin. Il s’agira d’une première 
pour cette organisation.

« La LHJMQ est très contente et exci-
tée de tenir son repêchage dans un 
marché très important dans notre cir-
cuit, a mentionné le commissaire. Les 
joueurs, les familles et les dirigeants 
présents au repêchage vont pouvoir 
pleinement profiter des beaux attraits 
de la ville. »

Rimouski a tenu le repêchage une 
seule fois, en 1998.

Le commissaire de la LHJMQ, Mario Cecchini.  Vincent Ethier — LHJMQ

LHJMQ : nouveau format pour les séries

L’Océanic n’aura pas de capitaine 
pour entamer la nouvelle saison. 
Les trois vétérans de 20  ans,  Jack 
Martin,  Émile Duquet et Luke 
Patterson agiront comme assistant.

Olivier Therriault

L’organisation s’accorde quelques 
semaines supplémentaires avant 
de désigner son nouveau meneur, 
appelé à succéder à Jacob Mathieu 
comme 33e  capitaine de l’histoire 
de l’équipe. Ce dernier avait obtenu 
le titre en octobre 2023, prenant la 

relève de Mathis Gauthier.

Quatrième saison

Martin, Duquet et Patterson entre-
prendront leur quatrième saison 
dans la LHJMQ. Si Martin s’est joint 

à la brigade défensive de l’Océanic 
l’an dernier, Duquet a été acquis 
des Saguenéens de Chicoutimi, tout 
comme Patterson à la suite d’une tran-
saction avec les Eagles du Cap-Bre-
ton. 

L’Océanic entame la saison sans capitaine

SUIVEZ NOTRE 
COUVERTURE 
QUOTIDIENNE 
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L’OCÉANIC DE RIMOUSKI



Le premier a d’ailleurs été invité à un 
rendez-vous important avec le Match 
des Espoirs de la LHJMQ qui se 
tiendra le 21 octobre à Sherbrooke. 
Organisé pour une première fois, 
l’événement réunira les 40 meilleurs 
espoirs en vue du repêchage de la 
LNH. Lacelle fi gure parmi les 12 pre-
miers joueurs choisis par la Centrale 
de recrutement du circuit Bettman.

« Je prends ça une journée à la fois, 
puis j’essaie de ne pas trop penser 
en avant, en restant dans le moment 
présent. C’est toujours le fun de rece-
voir des invitations, mais, c’est dans un 
mois et comme j’ai dit avant, je prends 
ça un jour à la fois  », mentionne le 
gardien.

Lacelle a connu une saison exception-
nelle, l’an dernier, mettant notamment 

la main sur le Trophée Jacques-Plante 
pour la meilleure moyenne de buts 
alloués (2,38) dans le circuit en plus 
du Trophée Raymond-Lagacé remis à 
la recrue défensive de l’année.

Blessé au mauvais moment

Une blessure en fi n de saison et le 
brio de Mathis Langevin l’ont relégué 
au rang de substitut pour une bonne 
partie des séries et la Coupe Memo-
rial.

« Je n’avais jamais été blessé. C’était 
une nouvelle expérience pour moi et 
j’ai appris beaucoup. Dans un sens, 
c’était bon pour moi d’avoir vécu ça 
dans de longues séries et de voir ce 
que ça prend pour gagner. J’ai eu la 
chance de voir les guerriers qu’on 
avait dans notre équipe. J’aurais aimé 
voir de l’action, c’est sûr, ce n’était pas 
facile d’être sur le banc. Mais, c’est le 
hockey. Mathis faisait la job. Ce n’était 
pas mon moment. »

Causer la surprise

Le gardien sait que bien des 
« experts » voient l’Océanic en 

bas de classement.

« C’est sûr qu’ils peuvent dire ce qu’ils 
pensent, mais à la fi n de la journée, 
c’est nous qui croyons en nous dans la 
chambre. On est meilleur que ce que 
tout le monde va dire et je suis sûr 
qu’on va constituer une petite surprise 
cette année. Je suis très impressionné 
pour notre groupe. Même si j’ai 18 
ans, je suis un des vétérans et je veux 
être là pour nos jeunes. »

À sa troisième saison, le Rimouskois 
Mathis Dubé en est un qui est appelé 
à jouer un rôle davantage axé sur 
l’offensive. Tout en exerçant son lea-
dership.

« Il y aura beaucoup d’adversités cette 
année. Mais, on a un beau groupe et 
on va être capable de causer plusieurs 
surprises, j’en suis convaincu. Tous 
nos jeunes travaillent fort. Si tout le 
monde embarque là-dedans, je suis 
convaincu qu’on va aller chercher de 
grosses victoires », estime-t-il.

Au tour des Saguenéens

Après son week-end d’ouverture 

contre le Drakkar de Baie-Comeau, 
l’Océanic jouera deux autres parties à 
domicile en fi n de semaine prochaine.

L’une des meilleures équipes du cir-
cuit, les Saguenéens de Chicoutimi, 
s’amènera au Colisée Financière Sun 
Life, samedi (16 h) et dimanche (15 h).

William Lacelle entame sa 2e saison avec 
l’Océanic. Photo Vincent Éthier - LCH

William Lacelle a connu une saison 
exceptionnelle en 2024-2025. 

Photo René Alary

Lacelle : pilier 
d’un solide duo 
de gardiens

En William Lacelle et Mathis 
Langevin, l’Océanic va miser sur un 
des meilleurs duos de gardiens de la 
LHJMQ, sinon, le meilleur.

René Alary 
ralary@lesoir.ca
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L’OCÉANIC DE RIMOUSKI



Avec l’arrêt des circulaires postales,

Diffusez vos offres dans nos pages imprimées et 
numériques. Elles seront vues, lues… et partagées !
Rejoignez vos clients dès maintenant.

mdaraiche@lesoir.ca  |  581 805-9908 poste 3170 

VOS PROMOS 
MÉRITENT MIEUX 
QU’UNE PAUSE ! 

Le Soir prend le relais.
Avec l’arrêt des circulaires postales,

QU’UNE PAUSE ! 
Avec l’arrêt des circulaires postales,Avec l’arrêt des circulaires postales,

Le Soir prend le relais.

Diffusez vos offres dans nos pages imprimées et Diffusez vos offres dans nos pages imprimées et 

40
 ǀ L

e 
Le

 m
er

cr
ed

i 2
4 

se
pt

em
br

e 
20

25
 ǀ L

e 
So

ir 
• R

im
ou

sk
i-N

ei
ge

tte
 • 

La
 M

iti
s •

 L
a 

M
at

ap
éd

ia


	RIMR_2025-09-24_001
	RIMR_2025-09-24_002
	RIMR_2025-09-24_003
	RIMR_2025-09-24_004
	RIMR_2025-09-24_005
	RIMR_2025-09-24_006
	RIMR_2025-09-24_007
	RIMR_2025-09-24_008
	RIMR_2025-09-24_009
	RIMR_2025-09-24_010
	RIMR_2025-09-24_011
	RIMR_2025-09-24_012
	RIMR_2025-09-24_013
	RIMR_2025-09-24_014
	RIMR_2025-09-24_015
	RIMR_2025-09-24_016
	RIMR_2025-09-24_017
	RIMR_2025-09-24_018
	RIMR_2025-09-24_019
	RIMR_2025-09-24_020
	RIMR_2025-09-24_021
	RIMR_2025-09-24_022
	RIMR_2025-09-24_023
	RIMR_2025-09-24_024
	RIMR_2025-09-24_025
	RIMR_2025-09-24_026
	RIMR_2025-09-24_027
	RIMR_2025-09-24_028
	RIMR_2025-09-24_029
	RIMR_2025-09-24_030
	RIMR_2025-09-24_031
	RIMR_2025-09-24_032
	RIMR_2025-09-24_033
	RIMR_2025-09-24_034
	RIMR_2025-09-24_035
	RIMR_2025-09-24_036
	RIMR_2025-09-24_037
	RIMR_2025-09-24_038
	RIMR_2025-09-24_039
	RIMR_2025-09-24_040

